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LES INTERVENTIONS PHARMACEUTIQUES : 

PLACE ET RÔLE DU PHARMACIEN 

D’OFFICINE DANS LA DISPENSATION DES 

PÉNICILLINES 

 

Introduction : 

Depuis la Loi HPST Hôpital Patient Santé Territoire de 2009, la profession de pharmacien 

d’officine a considérablement évolué. Cette loi marque un véritable tournant dans l’exercice 

de la pharmacie, en attribuant au pharmacien d’officine de nouvelles missions.  

Désormais, le pharmacien fait partie intégrante du parcours de soins du patient. Il participe 

à la prévention, promotion de la santé, à l’éducation thérapeutique, à la coordination des 

soins, à la coopération interprofessionnelle, au suivi de la thérapeutique des patients, et au 

respect du bon usage des médicaments. (1) 

 

Toutes ces nouvelles missions s’inscrivent dans le domaine de la pharmacie clinique qui est 

une « discipline de santé centrée sur le patient dont l’exercice a pour objectif d’optimiser la 

prise en charge thérapeutique, à chaque étape du parcours de soins ». Cette discipline 

commence, petit à petit, à faire sa place au sein de l’exercice officinal. (2) 
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Les Interventions Pharmaceutiques font partie de ces nouvelles missions décernées aux 

pharmaciens. Elles constituent un véritable outil pour le pharmacien d’officine, en mettant 

en avant, toutes modifications apportées à une ordonnance, après analyse de cette dernière.   

 

Elles ont pour but final l’optimisation de la prise en charge du patient, en accord avec les 

recommandations actuelles et le bon usage des médicaments. 

 

Dans le domaine de la thérapeutique antibactérienne actuelle, le bon usage des antibiotiques 

est actuellement un enjeu de santé mondial, face à l’émergence de l’antibiorésistance. 

 

En France, en 2017, plus de 93% des antibiotiques sont prescrits en ville.  

Parmi ces antibiotiques retrouvés en ville, les plus prescrits appartiennent à la famille des 

pénicillines. (3) 

 

Pour exemple durant l’année 2017 l’amoxicilline représente 41,4 % des prescriptions et 

l’association amoxicilline / acide-clavulanique représente quant à elle 23,8% des 

prescriptions. (4) 

 

C’est pourquoi, dans cette thèse, nous nous concentrerons exclusivement sur l’impact des 

interventions pharmaceutiques réalisées dans le cadre de la dispensation de pénicillines. 

 

Cette thèse est consacrée à l’étude de l’ensemble des interventions pharmaceutiques 

réalisées dans le cadre du stage de 6ème année d’officine, lors de la dispensation de 

pénicillines. 
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Cette étude a pour objectifs de : 

- D’analyser les principaux motifs de réalisation d’une IP 

- D’identifier les erreurs répétitives ou le non-respect de recommandations en vigueur  

- De caractériser la valeur ajoutée de l’analyse pharmaceutique apportée par le 

pharmacien d’officine à une prescription médicale de pénicillines.  

- De déterminer le rôle et la place du pharmacien dans la dispensation des pénicillines 

grâce aux IP. 

 

Dans les deux premières parties, nous nous intéresserons aux généralités concernant les 

interventions pharmaceutiques et la dispensation des pénicillines. Puis dans une troisième 

partie nous étudierons, analyserons et exploiterons les données recueillies pour l’ensemble 

des interventions pharmaceutiques, réalisées lors de la dispensation de pénicillines au cours 

du stage officinal de 6ème année. 
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Première partie : Les interventions pharmaceutiques et 

la dispensation des Pénicillines 
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 Les Interventions Pharmaceutiques : 

1.1 Contexte de l’apparition des interventions 

pharmaceutiques et pharmacie clinique : 

La pharmacie clinique est née dans les années 1960 aux États-Unis d’Amérique, suite 

à d’innombrables procès impliquant des médecins dans la mauvaise gestion de la 

thérapeutique de nombreux malades.  

Elle a pour but d’améliorer l’efficacité, la sécurité, l’économie, la précision selon lesquelles 

les médicaments doivent être utilisés dans le traitement des patients. (5) 

 

C’est donc dans cette démarche de qualité et d’optimisation des traitements que sont 

apparues les interventions pharmaceutiques.  

 

En France, c’est la SFPC (Société Française de Pharmacie Clinique) qui a contribué à leur 

diffusion au sein des services hospitaliers, avant de les diffuser aux officines de ville. 

 

1.2 Définition d’une IP :  

Une Intervention Pharmaceutique est définie internationalement comme « toute 

action initiée par un pharmacien qui induit directement une modification de la prise en 

charge du patient. » (6) 
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Elle est partie intégrante de l’analyse pharmaceutique.  

Elle vise à décrire un problème rencontré sur une ordonnance et à proposer une solution 

concrète via une fiche codifiée.  

Elle permet aux médecins de prendre connaissance de ce problème afin de le corriger.   

 

 

1.3 Place des IP dans l’analyse pharmaceutique : 

L’analyse pharmaceutique des prescriptions fait partie intégrante de l’exercice du 

pharmacien, qu’il soit pharmacien hospitalier ou officinal.  

Elle permet :  

- La détection et la gestion de contre-indications médicamenteuses, d’interactions 

médicamenteuses, d’erreurs de posologies. 

- L’optimisation de la prise en charge thérapeutique du patient. C’est-à-dire le suivi 

pharmaceutique des traitements, l’optimisation des plans de prise, l’élaboration de 

conseils adaptés au patient. (7) 

 

Selon la SFPC, il existe 3 niveaux d’analyse pharmaceutique. Ces 3 niveaux sont 

hiérarchisés selon l’importance du degré d’intégration d’informations.  

En effet, plus l’information recueillie concernant le patient sera complète, plus le niveau 

d’analyse sera élevé et par conséquence, meilleure sera l’analyse pharmaceutique. (8) 
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L’objectif principal est une prise en charge globale de l’ensemble des prescriptions, des 

paramètres biologiques et cliniques, de la physiopathologie, des objectifs thérapeutiques, de 

l’observance, de la situation personnelle et sociale du patient. 

 

Figure  1 Niveaux d'analyse pharmaceutique d’après la SFPC- Recommandations de BP pharmacie clinique 

 

 

Lors de l’analyse des prescriptions, le pharmacien peut donc détecter un certain 

nombre de problèmes liés à la thérapeutique médicamenteuse et formuler un avis 

pharmaceutique. Cet avis peut prendre la forme d’alternatives thérapeutiques ou bien la 

forme d’optimisations thérapeutiques. Il sera véhiculé via une fiche d’Intervention 

Pharmaceutique 
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1.4 Formulation d’une IP : 

La formulation d’une IP regroupe plusieurs éléments :  

- Le contexte dans lequel elle est émise  

- Le contenu  

- La structure rédactionnelle 

 

Plusieurs étapes vont se succéder de manière chronologique lors de l’élaboration 

d’une intervention pharmaceutique : 

En premier lieu il s’agit de la collecte d’informations nécessaires à l’analyse 

pharmaceutique. Elle doit être la plus exhaustive possible.  

Elle comprend les informations du patient et les recommandations correspondantes à la 

thérapeutique concernée. 

Ensuite vient l’analyse de ces données, puis la rédaction de l’IP via un formulaire : une fiche 

d’IP.  

Après sa rédaction, cette IP doit être transmise au prescripteur et enfin être enregistrée. 

Cette dernière étape est indispensable.  

Elle permet de valoriser l’acte pharmaceutique à la fois qualitativement et quantitativement.  

 

L’analyse des IP permet la cartographie des problèmes médicamenteux rencontrés 

fréquemment ; des classes thérapeutiques sources de mésusages ; des domaines dans 

lesquels les IP sont le moins souvent acceptées ou absentes. (9) 

Dans une autre mesure l’enregistrement des IP est un atout majeur pour la recherche dans le 

domaine de la pharmacie clinique et pour l’amélioration continue de la qualité des pratiques 

professionnelles. 
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Les IP peuvent être réalisées aussi bien à l’hôpital qu’en ville. Cependant un certain 

nombre de divergences apparaissent entre l’exercice hospitalier et officinal, notamment, 

l’accès aux données biologiques et cliniques du patient. 

 Leur accès est plus compliqué en ville. C’est pourquoi il existe des fiches d’interventions 

pharmaceutiques spécifiques à l’exercice officinal et à l’exercice hospitalier.  

 

1.5 La Fiche d’Intervention pharmaceutique 

(informatique ou manuscrite) : 

             La fiche d’intervention pharmaceutique est un outil pharmaceutique qui vise à aider 

le pharmacien clinicien à recueillir les interventions de pharmacie clinique effectuées lors 

de l’analyse pharmaceutique. 

Elle doit être réalisée lors de chaque intervention. Elle permet de standardiser les pratiques, 

de quantifier facilement les interventions réalisées.  

De plus, elle facilite la mise en commun de données pour la recherche épidémiologique. 

 

1.5.1. Historique de la fiche d’intervention 

pharmaceutique pour l’officine : 

La SFPC est à l’origine de la création et la standardisation des fiches d’IP. 

Dans un premier temps, en 2003, le groupe de travail « standardisation et valorisation des 

activités de pharmacie clinique » (SVAPC) de la SFPC a élaboré un outil de codification des 

interventions pharmaceutiques destiné aux pharmaciens hospitaliers. (10) 
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Elle prit la forme d’un formulaire papier à compléter. 

 

Puis en 2006 à partir de cet outil, initialement manuscrit, a été développé un site 

Internet permettant la notification et l’enregistrement des interventions pharmaceutiques : 

Act-IP© (www.actip.sfpc.eu). Il constitue un véritable observatoire concernant les IP. 

 

En 2012, le groupe de travail SVAPC, en collaboration avec des organisations 

représentatives des pharmaciens d’officine, a développé une fiche, de codification des 

interventions pharmaceutiques, adaptée à la pratique officinale.  

Actuellement, il s’agit de la cinquième version réalisée.  

Elle est disponible sur le site de la SFPC :  

http://www.actip.sfpc.eu/docs/fiche-intervention-pharmaceutique.pdf 

 

 

Figure 2  Lien d'accès à la fiche d'intervention pharmaceutique officinale situé sur le site internet de la SFPC 

Enfin en 2013, la deuxième version de Actip : Actip v2, voit le jour. Celle-ci sera 

détaillée plus loin ci-après. 

2012: développement par la Société 
Française de Pharmacie Clinique (SFPC) de la 
Fiche Intervention Pharmaceutique pour 
codification des IP à l’officine

Intervention Pharmaceutique : codification

http://www.actip.sfpc.eu/
http://www.actip.sfpc.eu/docs/fiche-intervention-pharmaceutique.pdf
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Une fiche d’intervention pharmaceutique se doit d’être claire, compacte, exhaustive 

et intuitive. Elle doit comporter l’ensemble des informations permettant d’expliciter 

l’opinion pharmaceutique formulée. 

La fiche élaborée par le SVAPC pour l’officine comporte 7 grandes parties.  Cette fiche 

permet rapidement d’identifier le problème rencontré et la nature de l’intervention souhaitée, 

grâce à l’utilisation d’un système de case à cocher. 

 

• La première partie correspondant au haut de la fiche concerne : 

- Les informations générales du patient : Nom, prénom, Age, Sexe, Poids   

- Les informations concernant le médicament et l’ordonnance : date, code CIP 

médicament, n° de facture. 

 

• La deuxième partie porte sur le prescripteur :  

S’y trouvent le nom, prénom ainsi que le type de prescripteur (généraliste, spécialiste, 

hospitalier, sage-femme, dentiste, ou infirmier) 

 

• La troisième partie concerne le problème rencontré :  

Il a été déterminé 11 grands types de problèmes :  

- Contre-indication et non-conformité aux référentiels 

- Problème de posologie 

- Interaction médicamenteuse  

- Effets indésirables 

- Oubli de prescription 

- Médicament non reçu par le patient 

- Prescription d’un médicament non justifié  
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- Redondance 

- Prescription non conforme 

- Pharmacodépendance 

- Monitorage à suivre 

 

• La quatrième partie vise l’intervention en elle-même : 

Les interventions sont rassemblées en 7 groupes : 

- Adaptation posologique 

- Choix de la voie d’administration 

- Amélioration de la méthode de dispensation / administration 

- Suivi thérapeutique 

- Ajout (nouvelle prescription) 

- Changement de médicament 

- Arrêt ou refus de délivrer 

 

• La cinquième partie décrit le devenir de l’intervention : 

Dans cette fiche il existe 7 devenirs possibles : Acceptée par le prescripteur / non acceptée 

sans ou avec motif / refus de délivrance avec ou sans appel du prescripteur/ acceptation du 

patient / non-acceptation du patient. 

 

• La sixième partie est relative au devenir de l’ordonnance : classée ou transmise au 

prescripteur. 

 

• Enfin la septième partie est réservée à l’ajout de détail concernant l’intervention, et 

la nature du problème rencontré par le pharmacien. Elle est très importante car elle 



 32 

permet de préciser les éléments importants de la situation et d’obtenir les 

informations spécifiques du cas observé.  

 

En plus de cette fiche d’IP, la SVAPC a élaboré deux feuillets complémentaires afin 

d’apporter une aide pour le choix de la nature du problème et du type d’intervention à choisir. 

En effet pour chaque item elle propose une définition précise aidant le pharmacien dans son 

choix. 
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Figure 3 Première page de la fiche d'intervention pharmaceutique de la SFPC 

TAMPON : Fiche Intervention Pharmaceutique
Démarche assurance qualité Page 1/3

*Le N° d’enregistrement est indispensable pour l’externalisation des données patient et médecin (confidentialité)

Numéro d’enregistrement * NOM PRENOM

Date : Code CIP du médicament N° Facture : Age : ans ou mois Sexe : poids Kg 

 M 

 F 

1 - PROBLEME (1 choix) :

1.1  Contre-indication / Non conformité

aux référentiels

1.2  Problème de posologie

1.3  Interaction médicamenteuse

A prendre en compte

Précaution d’emploi

Association déconseillée

Association contre-indiquée

Publiée 

1.4  Effet indésirable

1.5  Oubli de prescription

1.6  Médicament ou dispositif non reçu 

par le patient

Indisponibilité

Inobservance

Incompatibilité physico-chimique

1.7  Prescription d’un médicament non 

justifié

1.8  Redondance

1.9  Prescription non conforme

Support ou prescripteur

Manque d'information, de clarté

Voie d'administration inappropriée

1.10  Pharmacodépendance

1.11  Monitorage à suivre

2 - PRESCRIPTEUR : 5 - ORDONNANCE :

Nom Prénom :
5.1  Classée

5.2  Transmise au prescripteur

2.1  Médecin généraliste

2.2  Médecin spécialiste

2.3  Médecin hospitalier

2.4  Sage-femme, 

2.5  Dentiste, 

2.6  Infirmier 

3 - INTERVENTION (1 choix)

3.1  Adaptation posologique

3.2  Choix de la voie 

d’administration

3.3  Améliorer les méthodes

de dispensation 

/d’administration

3.4  Suivi thérapeutique

3.5  Ajout (prescription 

nouvelle)

3.6  Changement de 

médicament

3.7  Arrêt ou refus de 

délivrer

4 - DEVENIR DE 

L’INTERVENTION

4.1  Acceptée par le 

prescripteur

4.2  Non acceptée par le 

prescripteur sans motif

4.3  Non acceptée par le 

prescripteur avec motif

4.4  Refus de délivrance avec 

appel prescripteur

4.5  Refus de délivrance sans 

appel prescripteur

4.6  Acceptation du patient 

(information du patient et

prescripteur non contacté)

4.7  Non acceptation par le 

patient

DETAILS  POUR  ANALYSE  DE  L’INTERVENTION  PHARMACEUTIQUE préciser  :  DCI,  Dosage,  posologie,

rythme d’administration  des  médicaments  ;  Éléments  pertinents  en relation avec  le  problème dépisté  ;  Constantes  biologiques

perturbées  ou  concentration  d’un  médicament  dans  liquides  biologiques  (+  normales  du  laboratoire)  ;  Décrire  précisément

l’intervention pharmaceutique.

Contexte de l’intervention

Problème

Intervention

Élabore par le groupe de travail SFPC officine et "Standardisation et valorisation des activités de pharmacie clinique". février 2013 et Copyright 2013. Version 6
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Figure 4 Deuxième page de la fiche d'intervention pharmaceutique de la SFPC 

TAMPON : Fiche Intervention Pharmaceutique
Démarche assurance qualité Page 2/3

Tableau 1 : description des problèmes liés à la thérapeutique médicamenteuse 

PROBLEME LIE A DESCRIPTION 

1.1 Contre-indication ou 

Non conformité aux 

référentiels.

- Il existe une contre-indication à l’usage de ce médicament :

Par exemple, le patient présente un terrain qui contre-indique le médicament prescrit : asthme et

bêtabloquant.

- Non conformité du choix du médicament aux différents consensus ou hors AMM : 

Un autre médicament est tout aussi efficace et moins coûteux ou moins toxique pour ce patient

conformément aux consensus ou recommandations ou référentiels.

Médicament prescrit en dehors de son AMM.

1.2 Problème de posologie - Sous dosage ou surdosage: le médicament est utilisé à une dose trop faible ou trop élevée pour ce

patient (dose par période de temps), non concordance avec le DP.

- La durée de traitement est anormalement raccourcie : 

(Ex : antibiotique prescrit sur 5 jours au lieu de 10 jours).

-  Le  rythme d’administration  est  trop  distant  ou  trop  rapproché (Ex  :  Haldol  decanoas®

prescrit tous les jours).

1.3 Interaction 

médicamenteuse

Un médicament du traitement interfère avec un autre médicament et peut induire une réponse

pharmacologique exagérée ou insuffisante. 

- D’après le Gtiam de l’ANSM : 

Association à prendre en compte (selon la pertinence clinique), Précaution d’emploi, Association

déconseillée, Association contre-indiquée. 

- Interaction publiée mais non validée par le Gtiam de l’ANSM.

(préciser les références bibliographiques). 

1.4 Effet indésirable Le patient présente un effet indésirable alors que le médicament est administré  à la bonne

posologie. Il peut s’agir d’un effet clinique ou biologique, cinétique. 

1.5 Oubli de prescription - Absence de thérapeutique pour une indication médicale valide. 

- Un médicament n’a pas été renouvelé, (présence dans le dossier pharmaceutique (DP), et le

malade ne sait pas ce qui justifie l’absence de reconduction du traitement), un médicament n’a pas

été prescrit après un transfert. 

- Le patient n’a pas bénéficié d’une prescription de prophylaxie ou de prémédication. 

- Un médicament synergique ou correcteur devrait être associé. 

1.6 Traitement non reçu : 

• Indisponibilité 

• Inobservance 

• Incompatibilité 

physico-chimique 

- Non disponibilité de la spécialité: 

Arrêt de fabrication, suspension d’AMM, rupture de stock, pénurie 

- Problème d’observance 

-  Incompatibilité  physico-chimique entre plusieurs médicaments injectables,  aérosol,  gouttes

buvables…  :  risque  de  précipitation  entre  des  médicaments  incompatibles  en  cours

d’administration. 

1.7 Prescription d’un 

médicament non justifié

- Un médicament est prescrit sans indication justifiée (ex : le patient nous interpelle) 

- Ce médicament n’apparaît pas dans le DP ou historique du logiciel (ex : l'équipe et le patient

doutent que le médicament prescrit soit à dispenser.) 

- Un médicament est prescrit sur une durée trop longue sans risque de surdosage 

(Ex : antibiothérapie sur 15 jours pour une pathologie courante). 

1.8 Redondance - Un même principe actif est prescrit plusieurs fois sur l’ordonnance 

(Ex : Doliprane® et Ixprim®). 

-  Prescriptions de deux médicaments à principe actif différent mais appartenant à la même

classe thérapeutique créant une redondance pharmacologique (Ex : Josir® et Xatral®). 

1.9 Prescription non 

conforme : 

• support ou 

prescripteur, 

• manque 

d'information, de clarté 

• Voie d'administration 

inappropriée 

Le médicament choisi est correct mais : 

- le support d’ordonnance n’est pas conforme, le libellé est incomplet (absence de dosage…)

ou incorrect, ou mauvaise lisibilité de l’ordonnance 

- le prescripteur est non habilité (médicament de prescription restreinte) 

- Plan de prise non optimal (répartition horaire et moment). 

- La méthode d’administration n’est pas adéquate (reconstitution, dilution, manipulation, durée).

- Mauvais choix de galénique (forme solution si difficulté à déglutir ou éviter le cp effervescent

sous corticoïde ou forme non compatible avec la Nutrition entérale à domicile) 

1.10 Pharmacodépendance Abus  de  médicament  (laxatifs)  ou  addiction  suspectée  ou  avérée  (anxiolytiques)  ou  usage

détourné. 

1.11 Monitorage à suivre Le  patient  ne  bénéficie  pas  d’un  suivi  approprié  ou  suffisant pour  son  traitement  :  suivi

biologique ou cinétique ou clinique (INR, Hémoglobine glyquée, clairance de la créatinine, ECG,

tension artérielle, mesure de concentration d’un médicament…) 

Élabore par le groupe de travail SFPC officine et "Standardisation et valorisation des activités de pharmacie clinique". février 2013 et Copyright 2013. Version 6
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Figure 5 Troisième page de la fiche d'intervention pharmaceutique de la SFPC 

TAMPON : Fiche Intervention Pharmaceutique
Démarche assurance qualité Page 3/3

Tableau 2 description des interventions : ne choisir qu’une intervention.(une feuille par intervention) 

INTERVENTION DESCRIPTIF 

3.1 Adaptation posologique -  Adaptation  de  la  posologie  d’un  médicament  à  marge  thérapeutique

étroite  en tenant compte d’un résultat de concentration de ce médicament

dans un milieu biologique, de la fonction rénale (clairance de la créatinine)

et/ou de la fonction hépatique ou du résultat d’un autre examen biologique.

-  Adaptation de la posologie d’un médicament par ajustement des doses

avec le poids, l’âge, l’AMM ou la situation clinique du patient.

- Allongement d’une durée de traitement jugée trop courte. 

3.2 Choix de la voie 

d’administration plus adapté 

au patient 

Choix d’une voie d’administration plus adaptée au patient. 

si difficulté à déglutir choix d’une voie rectale ou locale … 

3.3 Améliorer les méthodes de 

dispensation 

/d’administration 

- Plan de prise : 

•  Répartition des  prises  par  rapport  au  repas  ou aux  interactions

médicamenteuses sans modification de posologie. 

• Conseils de prise optimale 

(Ex : Prise à jeun, à distance des repas, en position debout…). 

- Choix d’une ordonnance conforme à la réglementation,  Précisions des

modalités d’administration ou du libellé (dosage, posologie…) 

(Ex : cp de biphosphonate à prendre debout avec un grand verre d’eau…). 

3.4 Suivi thérapeutique - Demande du dosage d’un médicament ou d’un suivi : 

INR, Hémoglobine glyquée, auto mesure tensionnelle, poids, clairance de la

créatinine,  ECG,  mesure  de  concentration  d’un  médicament…),  suivi

clinique, suivi cinétique… 

3.5 Ajout (prescription nouvelle) Ajout d’un médicament au traitement d’un patient ou d’un dispositif pour

l’administration du traitement : 

Ex : chambre d’inhalation 

3.6 Changement de 

médicament /mise en place 

d’une alternative 

thérapeutique 

Mise  en  place  d’une  alternative  générique  ou  thérapeutique  à  un

médicament du traitement d’un patient : 

- Il peut s’agir d’une substitution générique 

- L’échange thérapeutique correspond à la dispensation d’une alternative 

dans le cadre d’un protocole approuvé ou après accord du prescripteur. 

- L’alternative est mieux adaptée au patient. 

3.7 Arrêt ou refus de délivrer Arrêt d’un médicament du traitement d’un patient sans remplacement du

médicament  avec  accord  médical  ou  le  pharmacien  refuse  de  délivrer

(cause en 1 problème) 

Glossaire : 
Gtiam : Groupe de travail des interactions médicamenteuses de l’ANSM 

DP : dossier pharmaceutique 

DMP : dossier médical partagé 

Monitorage : suivi approprié ou suffisant pour son traitement, suivi biologique ou cinétique ou clinique 

INR : international normalized ratio 

ECG : électrocardiogramme 

AMM : autorisation de mise sur le marché. 

ANSM : agence nationale sécurité du médicament 

Élabore par le groupe de travail SFPC officine et "Standardisation et valorisation des activités de pharmacie clinique". février 2013 et Copyright 2013. Version 6
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Pour résumer, la force de cette fiche réside dans sa structure. Elle permet de classer 

le type de problème lors de l’analyse pharmaceutique des prescriptions avec la nature des 

interventions réalisées auprès du patient ou bien à destination des prescripteurs.  

 

Son adoption, par le plus grand nombre de pharmaciens d’officine, va favoriser la mise en 

commun des données recueillies, dans le but d’une recherche épidémiologique à l’échelon 

national, notamment via l’enregistrement des IP sur le site ACT IP v2. 

 

 

1.5.2. Les site ACT IP v2 : 

ACT IP v2 est la deuxième version, du site internet des interventions 

pharmaceutiques, élaborée par le groupe de travail SVAPC. 

 

C’est un outil destiné à codifier, enregistrer et analyser les IP. Les données nationales 

sont centralisées et peuvent être ensuite analysées ensemble. Ainsi grâce à lui, il est possible 

d’étudier et analyser de manière approfondie : le nombre et la nature des IP, les problèmes 

rencontrés, le devenir des IP, le type de prescripteurs impliqués, les médicaments incriminés. 

 

Lors de l’enregistrement d’une IP sont renseignés l’établissement, le statut du rédacteur de 

l’IP et celui du prescripteur destinataire, l’âge et le sexe du patient, le type de problème 

identifié, la solution proposée, le mode de transmission de l’IP ainsi que son acceptation.  

 

Un tutoriel est disponible afin d’aider les pharmaciens dans l’enregistrement des IP. 
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 Il suffit au pharmacien d’officine de s’enregistrer ainsi que son officine, puis d’enregistrer 

l’ensemble des IP réalisées au sein de son officine.  

Il utilise comme base de données médicamenteuses : Thériaque 

Le site est doté d’un stockage de donnée sécurisée.  

Entre 2006 et 2008, ce sont plus de 500 000 IP qui ont été notifiées sur ACT IP v2  

Voir Annexe 1 : Didacticiel Act-IP v2 

 

1.6 Cadre réglementaire : 

Actuellement il n’existe aucune loi permettant un encadrement réglementaire des 

interventions pharmaceutiques. Il existe seulement des recommandations de bonnes 

pratiques de pharmacie clinique émises par la SFPC et l’ONP (Ordre National des 

Pharmaciens).   
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1.7 Outils à la disposition du pharmacien d’officine 

pour la réalisation des Interventions 

Pharmaceutiques : 

• Le Dossier Pharmaceutique : DP 

Le DP est un dossier informatisé, sécurisé, créé par l’Ordre des pharmaciens pour les 

pharmaciens en 2005. (11)  

 

Figure 6 Logo du dossier Pharmaceutique 

Il a pour objectifs de sécuriser la dispensation, orienter l’acte pharmaceutique vers le patient, 

améliorer la coordination entre professionnels de santé, renforcer la place du pharmacien 

dans le système de soins, améliorer la gestion des ruptures, veiller au bon usage du 

médicament. 

Il contient des informations sur les médicaments (sur ordonnance ou non) délivrés à un 

patient dans les 4 derniers mois (21 ans pour les vaccins, 3 ans pour les médicaments 

biologiques) : Identification du médicament / nom du médicament / quantité / date de 

dispensation.  (12) 

 

Il détient aussi des informations sur le bénéficiaire :  nom, prénom, âge. 
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Pour y accéder le pharmacien a besoin de sa carte de professionnel de santé, de la carte vitale 

du patient ainsi que de son accord.  

Dans le cadre des interventions pharmaceutiques, le DP permet aux pharmaciens : 

- De prendre connaissances de l’ensemble des médicaments délivrés au patient 

- De détecter une surconsommation de médicaments 

- De détecter la présence de contre-indications ou d’interactions médicamenteuses 

En 2020, il existe plus de 38 millions de dossiers pharmaceutiques actifs. 21 373 officines 

sont raccordées à ce dossier, soit près de 99,8% des officines françaises. (13) 

 

• Le dossier médical partagé : DMP 

Le DMP est un carnet de santé numérique permettant au patient de conserver et de 

sécuriser ses informations de santé (traitements, résultats d’examens, allergies etc…) ainsi 

que de partager ses données avec les autres professionnels de santé. 

Il fut lancé à partir du 7 novembre 2018 et est en cours de déploiement. (14) 

 

 

 

 

 

Figure 7 Logo du DMP 
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Il contient l’historique des soins des 24 derniers mois, les antécédents médicaux, les 

résultats d’examens, les comptes rendus d’hospitalisations, les directives anticipées et les 

coordonnées des personnes à prévenir en cas d’urgence.  

Au 16 avril 2019, plus de 5 000 000 DMP ont été créés, dont 31% (soit presqu’un tiers) en 

pharmacie. (15) 

Dans un avenir proche, avec l’enrichissement des données contenues dans le DMP, le 

pharmacien pourra ainsi avoir accès aux données cliniques et biologiques non fournies par 

le DP. 

• Les fiches d’interventions pharmaceutiques : 

Comme vu précédemment, elles constituent l’outil principal pour la réalisation d’une IP. 

• Les bonnes pratiques de pharmacie clinique : 

Élaborées par la SFPC, elles constituent un référentiel fiable, sûr et actualisé régulièrement  

• L’interrogatoire du patient : 

Le patient est au cœur de la démarche de pharmacie clinique. Il est l’élément central. Il 

constitue une source importante pour le pharmacien et doit être la première personne sur qui 

le pharmacien doit se tourner en cas de manque d’informations. 

• Les recommandations : 

Les recommandations nationales et internationales sont une source fiable d’informations 

scientifiques permettant d’assurer la meilleure prise en charge possible : le bon médicament, 
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à la bonne posologie, au bon moment, au bon patient pendant la bonne durée au regard de 

l’infection diagnostiquée. 

Ces recommandations sont élaborées par des autorités scientifiques compétentes (HAS, 

ANSM, SPILF, OMS) en concertation avec les professionnels de santé. 

Voir annexe 3 à 12 : Fiches recommandations de la HAS 

 

• Les bases de données médicamenteuses :  

Les bases de données médicamenteuses (Vidal, Thériaque, Doroz, Base de données 

publique des médicaments, Pilly) permettent l’accès aux pharmaciens à des documents de 

référence (RCP) sur les médicaments actuellement commercialisés. 

 

• Les logiciels de dispensations pharmaceutique : LGPI, LEO, WINPHARM, 

SMART-RX : 

Ces logiciels sont d’une aide considérable pour le pharmacien dans son travail au quotidien. 

Ils permettent à ce dernier de l’aider dans la détection des interactions médicamenteuses, les 

contre-indications tels que les allergies du patient. 
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1.8 Outils supplémentaires à la disposition du 

pharmacien dans le domaine de l’antibiothérapie : 

• Antibioclic :  

C’est un outil thérapeutique indépendant d’aide à la décision thérapeutique en 

antibiothérapie. Il est destiné à l’usage des professionnels de santé. (16) 

Il se trouve sous forme d’un site internet ou d’une application pour Smartphone. 

Il est élaboré par un comité d’experts constitué de cliniciens et enseignants de la faculté Paris 

Diderot, selon les recommandations des sociétés savantes françaises.  

Il permet de trouver l’antibiotique adapté en fonction de la pathologie, des caractéristiques 

cliniques et biologiques du patient.  

De plus cet outil permet un rappel des éléments clés de la pathologie et des antibiotiques. 

• SPILF, Lettre Info-Antibio : 

La société savante de pathologie infectieuse de langue française émet mensuellement une 

lettre nommée Info-Antibio. Elle informe les professionnels de santé qui adhèrent à la 

newsletter, des dernières actualités concernant les antibiotiques.  

De plus la SPILF véhicule sur son site l’ensemble des dernières recommandations en matière 

d’infectiologie et antibiothérapie. (17) 

 

• Vidal RECO - domaine infectiologie : 

Vidal Reco est un ensemble de fiches pratiques élaborées sous forme d’arbres décisionnels, 

et constituées d’une synthèse actualisée des dernières recommandations françaises et 

internationales. (18) 
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1.9 Objectifs des interventions pharmaceutiques : 

Les IP ont de nombreux objectifs : 

• Assurer la meilleure prise en charge possible du patient au regard des 

recommandations actuelles en vigueur 

• Favoriser la maitrise des dépenses de santé 

• Améliorer la qualité des soins 

• Veiller au bon usage du médicament 

• Promouvoir et valoriser l’acte pharmaceutique (analyse pharmaceutique)  

 

1.10 Compétences requises pour les interventions 

pharmaceutiques : 

La qualité de la réalisation d’une intervention pharmaceutique dépend grandement 

du niveau de connaissances et de compétences du pharmacien. 

 

Les interventions pharmaceutiques et plus généralement la pharmacie clinique font appel à 

l’ensemble des connaissances acquises au cours de la formation initiale de pharmacien ; 

aussi bien aux connaissances en pharmacologie qu’en galénique, chimie, 

pharmacocinétique, phytothérapie, aromathérapie, etc… 

 

Toutefois si les connaissances et compétences sont indispensables, il faut néanmoins savoir 

les mettre en application. 
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Or, comme le montre une étude réalisée sur 14 étudiants durant le stage de 5ème année, les 

étudiants en pharmacie présentent de grandes difficultés à passer du stade étudiant au stade 

de professionnel de santé.  (19) 

 

Ces difficultés sont caractérisées par certaines lacunes observées lors de cette étude :  

- Difficultés de communication avec d’autres professionnels de santé 

- Faible appropriation des outils indispensables à la pratique clinique pertinente 

- Méconnaissance de la codification des interventions pharmaceutiques,  

- Difficultés à mettre en application les connaissances acquises. 

 

En conclusion ceci invite à réviser partiellement le contenu du programme d’enseignement 

dispensé avant la cinquième année afin de mieux préparer les futurs professionnels de santé 

dans l’exercice pratique de leur future profession. 

 

Outre la formation initiale, la formation continue est indispensable. Le pharmacien 

d’officine se doit de mettre à jour l’ensemble de ses connaissances au vu de l’avancée de 

l’innovation thérapeutique et des nouvelles recommandations en vigueur.   

 

1.11 Comparaison des interventions pharmaceutiques 

en ville et à l’hôpital : 

Si la pharmacie clinique est déjà très présente à l’hôpital, elle tend à se faire une place 

en ville. De plus en en plus, elle s’intègre dans les nouvelles missions du pharmacien 

d’officine.  
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Néanmoins, le pharmacien d’officine est bien moins formé que le pharmacien clinicien 

hospitalier. A l’heure actuelle, les formations et enseignements de pharmacie clinique en 

filière officine sont encore trop optionnelles et non obligatoires.  

Les officinaux sont encore trop peu sensibilisés à ces nouvelles activités pharmaceutiques. 

 

Concernant les interventions pharmaceutiques, si leur place est bien ancrée au sein 

des services hospitaliers, ce n’est pas le cas dans les officines. Beaucoup de pharmaciens 

d’officine ne déclarent encore pas toutes les interventions pharmaceutiques qu’ils font au 

quotidien. En effet, si la notification des interventions pharmaceutiques est récente, leur 

élaboration est déjà présente depuis longtemps au sein des officines. 

 Mais auparavant, le pharmacien ne notifiait pas les interventions qu’il apportait aux 

ordonnances. Ce changement n’est encore pas adopté par tous à l’heure actuelle. 

 

Autre différence entre la ville et l’hôpital : si l’activité de pharmacie clinique occupe 

la majorité du temps d’exercice du pharmacien clinicien hospitalier, il n’en est pas de même 

pour le pharmacien d’officine. En effet au cours de la délivrance d’une ordonnance ; le 

pharmacien doit remplir d’autres activités de pharmacie (analyse réglementaire, conseils 

associés, commande des médicaments, analyse des ruptures…) et ne dispose que de très peu 

de temps pour réaliser une IP.  

Il doit aller vite afin de faire perdre le moins de temps possible au patient, au médecin ainsi 

qu’à lui-même. 
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1.12 Intérêt des interventions pharmaceutiques : 

Les interventions pharmaceutiques ont de multiples intérêts tant pour le pharmacien, pour le 

patient, que pour le médecin. 

Pour le pharmacien, il s’agit de faire reconnaitre son activité pharmaceutique. Par la 

notification d’une IP, il peut mettre en avant son travail et sa valeur ajoutée à la prise en 

charge du patient dans sa thérapeutique. La notification d’une IP pourra être dans le futur un 

nouveau moyen de rémunération face aux difficultés économiques auxquelles doivent faire 

face la profession (baisse du prix des médicaments, déremboursement etc…) 

Pour le patient, les IP sont un moyen de s’assurer d’avoir la meilleure prise en charge 

possible au regard des recommandations actuelles.  

Pour le médecin, les IP sont la garantie d’avoir un avis pharmaceutique sur leur prescription, 

de s’en assurer de la justesse. 

1.13 L’Étude DOPI-OFFI : 

L’étude DOPI-OFFI est une étude réalisée dans le but de déterminer l’impact de l’utilisation 

du dossier pharmaceutique sur les interventions pharmaceutiques réalisées en officine. 

C’est une étude multicentrique coordonnée par 5 facultés de pharmacie : Dijon, Nantes, Paris 

Descartes et Toulouse ; et réalisée dans les pharmacies accueillant l’un de leurs stagiaires de 

6ème année. (20) 

 

Elle fut conduite d’octobre 2014 à juin 2015. Elle comprend 6 semaines de recueil pour 

chaque faculté, réparties sur les 6 mois de stage officinal des étudiants de 6ème année de la 

filière officine.  
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Les maîtres de stages et les étudiants furent formés aux IP grâce à un module de e-learning 

et une formation au sein de chaque faculté.  

 

Voici les résultats de cette étude : 

- 248 pharmacies furent impliquées. 

- 7320 interventions pharmaceutiques furent notifiées selon la fiche d’intervention 

pharmaceutique développée par la SFPC (objectif initial : 3500)  

 

- Les motifs d’élaboration d’une IP étaient : 

▪ Prescription non conforme :  2253 

▪ Médicament ou dispositif non reçu : 2075 

▪ Problème de posologie : 1211 

▪ CI, non-conformité aux recommandations : 434 

▪ Interaction médicamenteuse : 315 

▪ Prescription d’un médicament non justifié : 316 

▪ Oubli de prescription : 298 

▪ Redondance : 259 

▪ Monitorage à suivre : 64 

▪ Effets indésirables : 57 

▪ Pharmacodépendance : 40 

 

- Parmi ces 7320 IP :  

- 32,4 % concernaient des patients fréquentant exclusivement l’officine 

- 53% concernaient des patients réguliers de l’officine 

- 14% concernaient des patients de passage 
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- 3326 IP furent réalisées pour des patients ayant ouvert un DP soit 45,5% des IP 

réalisées. 

- 119 IP pour lesquelles le DP a été jugé utile : 

- Parmi les patients de passage : 17,3% des IP  

- Parmi les patients réguliers : 3,7 % des IP 

- Parmi les patients exclusifs : 0% des IP 

- 50% des IP ont fait l’objet d’un appel au prescripteur : 92% des IP ont été acceptées 

par le prescripteur. 6% furent non acceptées par le prescripteur avec motif et 2% sans 

motif. 

- Les problèmes identifiés à l’origine de l’élaboration d’une IP sont : interaction 

médicamenteuse / redondance / pharmacodépendance / problème de posologie / oubli 

de prescription / prescription d’un médicament non justifié / divergence par rapport 

à l’historique médicamenteux 

 

Au vu de ces résultats, on remarque l’importance que peuvent prendre les IP au sein de 

l’activité officinale.  

Sur 6 semaines de recueil dans 248 officines, ce sont plus de 7320 IP qui ont été réalisées, 

ce qui est considérable. Sur ces 7320 IP, 3326 concernaient des patients ayant un DP ouvert. 

Dans 119 IP, le DP a été jugé utile. 

 

Comme on pouvait s’en douter, le DP est d’autant plus important que les patients de 

l’officine sont des patients nomades ou de passage. 

On remarque aussi que les IP sont acceptées dans la majorité des cas par le médecin 

prescripteur, très peu d’entre elles sont refusées.  
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2. La dispensation pharmaceutique des pénicillines : 

2.1. Histoire des pénicillines : 

 

Figure 8 Alexander Flemming dans son laboratoire 

 

La pénicilline fut découverte fortuitement en septembre 1928 par le docteur 

Alexander Flemming. À son retour de vacances, il s’aperçut que sur certaines boîtes de pétri 

contenant des cultures de staphylocoques, une moisissure était apparue et avait envahi une 

partie des boites de pétri. Il s’agissait de Penicillium notatum. (21) 

 

Au contact du champignon, il observa alors que la culture des staphylocoques ne s’était pas 

développée. Il en déduisit que la moisissure en question produisait une substance empêchant 

le développement des staphylocoques. Il nomma cette substance Pénicilline. 

Il déclara alors au monde entier : « La pénicilline utilisée en doses massives n’est ni toxique 

ni irritante… elle peut constituer, par applications ou en injections, un antiseptique efficace 

contre les microbes ».(22) 
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En 1939, Howard Florey et Ernst Chain réussirent à purifier la pénicilline G.  

En 1941 eurent lieu les premiers essais humains de la pénicilline G. La pénicilline fut alors 

qualifiée de « spectaculaire ». 

Véritable découverte scientifique et avancée thérapeutique dans le domaine de la 

thérapeutique anti-infectieuse ; la pénicilline vaudra à Flemming, Florey et Chain le prix 

Nobel de médecine en 1945, au lendemain de la seconde guerre mondiale.  

 

Au cours de la seconde guerre mondiale, la pénicilline connut un essor considérable, elle 

constitua en effet l’arsenal thérapeutique anti-infectieux de l’armée américaine, sauvant la 

vie de nombreux soldats (GI’s). (23) 

La pénicilline, plus puissante et moins toxique, va alors supplanter les sulfamides qui avaient 

été découverts par les Allemands en 1935. 

 

 

 

Figure 9 Affiche de propagande de l'armée américaine publiée durant la seconde guerre mondiale 
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Après la pénicilline G, d’autres pénicillines sont apparues afin :  

- D’élargir le spectre d’activité à d’autres bactéries responsables d’infections 

courantes non sensibles à la pénicilline G 

- D’obtenir une meilleure diffusion aux sites infectieux 

- De lutter et de s’opposer aux résistances naturelles et acquises 

 

Ainsi à l’heure actuelle il existe plusieurs groupes de pénicillines : 

• Pénicillines naturelles : G (parentérale) – V (orale)  

• Pénicillines M (Méticilline) 

• Pénicillines A (Aminopénicillines) 

• Carboxypénicillines  

• Uréidopénicillines   

• Inhibiteurs de bêta-lactamases 

 

2.2. Les Pénicillines :  Mode d’action et structure 

 

Figure 10 Schéma montrant le site d'action des pénicillines 

 

Les pénicillines sont des antibiotiques du groupe des bêta-lactamines, agissant au 

niveau de la synthèse de paroi bactérienne. 

Usage Hospitalier 
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Leur cible d’action sont les PLP : Protéines de Liaison aux Pénicillines. Ces protéines 

correspondent à des enzymes (Transpeptidases, Carboxypeptidases, Glycosyltransférases) 

impliquées dans la synthèse du peptidoglycane. (24) 

Elles sont insérées dans la membrane cytoplasmique. La fixation des pénicillines sur ces 

PLP, de par leur analogie structurale avec le dipeptide d’alanine, est responsable de l’arrêt 

de synthèse du peptidoglycane. Ce dernier entraîne la mort de la bactérie. 

Ce sont des antibiotiques bactéricides. Leur activité est de type « temps dépendant ». Elles 

possèdent un effet post-antibiotique faible voire nul, mais un effet inoculum marqué. Les 

pénicillines possèdent une très faible diffusion cellulaire. (25) 

 

Ces antibiotiques sont largement utilisés en médecine générale ; couramment dans le 

traitement des infections pulmonaires, urinaires, digestives, dentaires, les angines, otites. 

Les pénicillines sont réparties en plusieurs groupes en fonction de leur spectre d’activité, 

leur voie d’administration, leur structure chimique. (26) 

La structure chimique de base des pénicillines correspond à l’acide 6-amino-pénicillanique 

(A6AP). (Figure ) 

 

Figure 11  Schéma représentant la structure des Pénicillines 

 

Il est constitué d’un cycle bêta-lactame et d’un cycle pentagonal thiazolidine. Les différentes 

pénicillines diffèrent au niveau de leur structure par la nature des substituants présents. 
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2.3.  Les Pénicillines dispensées en officine et leurs 

indications principales : 

2.3.1. Les pénicillines naturelles : 

 

Figure 12: Benzylpénicilline 

Elles ont un spectre d’activité orienté essentiellement vers les bactéries gram positif (cocci 

Gram + : streptocoques ; bacilles Gram positifs ; anaérobies ; spirochètes) et certains cocci 

Gram négatifs (gonocoques) mais sont dépourvues d’activité sur les bacilles Gram négatifs. 

(27) 

Molécules Voie d’administration Médicaments 

Benzylpénicilline 

Pénicilline G (Gold standard) 

 Orale / parentérale (IV) PENICILLINE G® 

Benzathine benzylpenicilline 

(Pénicilline retard) 

 

Parentérale (IM) 

 

EXTENCILLINE®  

Benzylpénicilline et procaïne 

 

Parentérale (IM) PENICILLINE G PROCAÏNE® 

Phénoxyméthyle pénicilline 

 

Oral PENICILLINE V®  

ORACILLINE®  

 

Tableau 1 Classification des pénicillines naturelles 
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Les indications principales des pénicilline V per os sont :  

• Angine de Vincent non compliquée 

• Rouget du porc 

• Prophylaxie des infections pneumococciques chez le sujet immunodéprimé 

(splénectomisé, drépanocytaire ou ayant une asplénie fonctionnelle) 

 

Les indications principales des pénicillines G en injectables sont :  

• Érysipèle 

• Gangrène gazeuse ou bactériémie à Clostridium perfringens 

• Actinomycose 

• Leptospirose 

• Neurosyphillis 

 

Les indications principales de la pénicilline G retard sont : 

• Syphilis primaire secondaire ou latente 

• Prophylaxie de l’érysipèle récidivant 
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2.3.2. Les pénicillines M : 

Les pénicillines M ont été développées pour lutter contre l’action des pénicillinases 

naturelles de Staphylococcus aureus. Elles résistent aux pénicillinases grâce à un 

encombrement stérique important au niveau de leur structure chimique, rendant 

l’antibiotique moins accessible à l’action des pénicillinases de S.aureus. (28) 

 

 

Figure 13 : Oxacilline 

 

Molécules Voie d’administration Médicaments 

Méticilline   

Oxacilline Parentérale BRISTOPEN® 

Cloxacilline  Orale / parentérale ORBENINE® 

 

Tableau 2 Classification des Pénicillines M 

 

Elles ont pour indications principales les infections systémiques (bactériémies, endocardites, 

infections ostéo-articulaires…) à Staphylococcus aureus Méti-S, ainsi que les infections 

cutanées staphylococciques : impétigo, furoncle. 
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2.3.3. Les pénicillines A : Aminopénicillines 

 

Figure 14 : Amoxicilline 

Les aminopénicillines ou pénicillines A ont leur spectre élargi aux entérocoques, certains 

bacilles Gram négatifs tels que : H.influenzae, Ecoli, Proteus mirabilis, Salmonella sp, 

Shigella sp. L’ajout d’un inhibiteur de bêta-lactamases (acide clavulanique ou sulbactam) 

permet leur utilisation contre les germes produisant des bêta-lactamases : staphylocoques 

sensibles à la méticilline, H. influenzae, Moraxella catarrhalis, Bacteroides sp, E.coli et 

K.pneumoniae. (29) 

Médicament Voie d’administration Médicaments 

Ampicilline / Sulbactam Parentérale UNACIM® 

Amoxicilline Orale AMOXICILLINE® 

CLAMOXYL®   

AMODEX® 

Amoxicilline / Ac Clavulanique Orale AMOXICILLINE-

ACIDE 

CLAVULANIQUE® 

AUGMENTIN® 

 

Tableau 3 Classification des Pénicillines A 
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Elles ont pour indications principales : les pneumonies aigues communautaires chez l’adulte, 

les exacerbations de BPCO, les sinusites maxillaires aigües non compliquées, l’érysipèle, 

les infections stomatologiques, les otites moyennes aigües, les endocardites infectieuses en 

association avec oxacilline- gentamicine. 

2.3.4. Le pivmécillinam : Amidinopénicillines 

Le pivmécillinam est le bio-précurseur du mécillinam.  

Il est utilisé dans la prise en charge d’infections urinaires et constitue le traitement de 

deuxième intention des cystites aigües simples et à risque de complications. (30) 

 

Figure 15: Pivmécillinam 

 

 

Médicament Voie d’administration Médicaments 

Pivmécillinam Orale  SELEXID® 

 

Tableau 4 Classification des Amidinopénicillines 
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2.3.5. Les inhibiteurs de béta-lactamases : 

Utilisés toujours en association fixes, ils permettent de restaurer l’activité de la molécule qui 

leur est associée en servant de cible à l’hydrolyse des bêta-lactamases. 

 

L’acide clavulanique et le sulbactam vont cibler uniquement les pénicillinases et seront 

hydrolysés par des céphalosporinases d’où leurs associations avec des pénicillines 

(amoxicilline et ampicilline). (31) 

 

 

  

 

Figure 16 : Acide clavulanique (gauche) et Sulbactam (droite) 

 

 

2.4. Effets indésirables des pénicillines : 

Les pénicillines sont des antibiotiques pour lesquels ils existent peu d’effets indésirables. 

Elles sont globalement bien tolérées. D’où leur première place dans l’arsenal thérapeutique 

antibactérien. Néanmoins les pénicillines peuvent être responsables d’un certain nombre 

d’évènements iatrogènes : 
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2.4.1. Réaction d’hypersensibilité : 

Les pénicillines constituent la principale cause d’hypersensibilité médicamenteuses (0,7 à 

10% des cas).  (32) 

 

Il peut s’agir de réactions d’hypersensibilités de type I médiées par IgE : 

o Réactions urticariennes 

o Réactions maculo-papuleuses 

o Œdème de Quincke  

 

 De réactions cytotoxiques IgG dépendante de type II :  

o Fièvre 

o Vascularite  

o Cytopénies 

 

De réactions d’hypersensibilité de type II à complexe immun ; ou d’une réaction 

d’hypersensibilité de type IV : 

o Rash morbiliforme 

o Syndrome de Steven-Johnson 

o Epidermolyse nécrotique-toxique  

o Dermite exfoliative 

 

Dans de très rare cas, il peut être observé un choc anaphylactique pouvant entraîner une mise 

en jeu du pronostic vital. (1 cas pour 25 millions de doses-jours). 
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En cas de survenue de l’une de ces réactions, le traitement doit être arrêté immédiatement 

L’utilisation ultérieure d’une pénicilline est alors contre-indiquée. 

2.4.2. Manifestations digestives  

Lors d’un traitement par pénicillines, il peut apparaitre des nausées, diarrhée, vomissements 

spontanément résolutifs. 

2.4.3. Colites pseudo-membraneuses : 

Il est possible d’observer l’apparition de colites infectieuses provoquée par Clostridium 

difficile. 

Le risque de manifestation de ces colites est d’autant plus élevé que le spectre d’activité de 

l’antibiotique est important. En effet plus le spectre de l’antibiotique est large, plus cet 

antibiotique aura un impact sur la flore digestive. L’antibiotique entraînera alors un 

déséquilibre de la flore provoquant une prolifération du Clostridium. (33) 

 

2.4.4. Rash maculo-papuleux non allergique : 

Un rash cutané toxique peut survenir avec les pénicillines A lors d’une administration chez 

une personne atteinte par une mononucléose infectieuse.  
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2.4.5. Troubles hématologiques :  

Des désordres hématologiques peuvent survenir : Anémie hémolytique, leuco-neutropénie, 

thrombopénie immunologique, troubles de la coagulation. 

2.4.6. Hépatite : 

Dans de très rares cas, il est possible d’observer une atteinte du foie caractérisée par une 

hépatite cholestasique ou cytolytique 

2.4.7. Néphropathie tubulo-instertitielle : 

Une néphropathie tubulo-interstitiel d’origine immuno-allergique peut apparaitre dans de 

rares cas. 

2.4.8. Surcharge en sels sodiques ou potassiques : 

Cette surcharge peut s’observer lors de l’administrations de pénicilline sous forme de sels 

sodiques ou potassiques par voie parentérale. 

 

2.5. Précautions d’emploi : 

Afin de limiter la survenue de iatrogénies médicamenteuses, certaines précautions d’emplois 

sont à prendre en compte lors de la prescription-dispensation de pénicillines. 
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2.5.1. Le risque allergique : 

Avant toute prescription d’une pénicilline et plus largement d’une bêta-lactamine, une 

recherche d’un antécédent d’allergie doit être systématiquement réalisée. 

Cette recherche doit être réalisée par le médecin lors de la consultation médicale mais doit 

aussi être faite par le pharmacien lors de la dispensation des médicaments à l’officine. 

 

Pour un patient présumé allergique, la gravité de la réaction et le diagnostic différentiel entre 

une véritable allergie et une réaction d’hypersensibilité non spécifique oriente vers la 

réintroduction de la molécule incriminée ou non.  

En l’absence d’allergie grave, les céphalosporines constituent une alternative. Le risque 

d’apparition d’une réaction croisée entre Pénicillines et Céphalosporines est évalué a moins 

de 5%. Ce risque est encore plus faible avec les céphalosporines de 2ème et 3ème génération. 

(34) 

 

Pour les professionnels de santé, l’Institut National d’Excellence en Santé et en Services 

Sociaux (INESSS) du Québec, a mis au point un outil d’aide à la décision en cas d’allergie 

aux pénicillines. (35) 

 

Cet outil est disponible sous forme de fiches interactives. Cette fiche est organisée en 

plusieurs parties : 

• Identifier et évaluer 

• Choisir 

• Noter 

• Évaluer la sévérité de la réaction initiale 
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• Prise de décision concernant le choix de la ß-lactamine et les conditions 

d’administration. 

• Spécificités  

 

Elle comporte des rappels d’informations essentielles à connaitre ainsi que des arbres 

décisionnels intuitifs, qui permettent au professionnel de santé de prendre une décision 

rapidement. 

Voir Annexe 13 :  Outil d’aide à la décision en cas d’allergie aux pénicillines. 

 

2.5.2. Insuffisance Rénale : 

La plupart des bêta-lactamines sont éliminées par voie urinaire sous forme non métabolisée, 

il est donc nécessaire d’adapter la posologie lors d’une insuffisance rénale avérée. 

 

2.5.3. Obésité : 

La dose à administrer chez un patient souffrant d’obésité est calculée en prenant en compte 

le caractère hydrophile des bêta-lactamines, l’augmentation du volume de distribution et 

l’augmentation relative de la clairance rénale. (36) 

 

Ainsi le poids à prendre en compte pour le calcul des doses correspond à : 

Poids ajusté = poids idéal+0,3 X (poids mesuré-poids idéal) 
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2.5.4. Grossesse : 

Les bêta-lactamines passent la barrière hémato-placentaire, mais aucun effet tératogène n’a 

été observé. Leur utilisation est possible durant la grossesse. (37) 

2.5.5. Allaitement :  

Il existe un faible passage des Bêta-lactamines dans le lait. Les taux plasmatiques retrouvés 

chez les nourrissons sont très faibles (largement inférieurs aux doses thérapeutiques du 

nourrisson). Il est possible de les utiliser lors d’un allaitement. 

Toutefois il est possible de retrouver des effets secondaires chez le nourrisson à type de rash 

cutanée ou de diarrhées. Dans ces cas, il convient d’arrêter l’allaitement maternel ou 

l’antibiotique. (38) 
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Deuxième partie : Étude des interventions 

pharmaceutiques réalisées lors de la dispensation des 

pénicillines au cours du stage de la 6éme année officine : 
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Présentation de l’étude : 

L’étude de cette thèse exploite les données recueillies lors de la réalisation des 

interventions pharmaceutiques par les étudiants de 6ème année officine de la faculté de 

pharmacie de Rouen. Elle fait suite à l’étude réalisée par Mlle Alison Delay en 2018. (39) 

 

Les étudiants de sixième année de 2018, avaient pour missions lors de leur stage 

d’application : 

- La notification hebdomadaire du nombre de délivrances de prescriptions contenant 

des pénicillines. 

- L’enregistrement des Interventions Pharmaceutiques réalisées comprenant le recueil 

des données concernant la pharmacie, le prescripteur, le patient, l’ordonnance. 

 

Le stage s’est déroulé du mois de Janvier 2018 au mois de Juin 2018 

Au cours de ce stage, 249 IP ont été réalisées. 

 

1. Objectifs de l’étude : 

Cette étude, a pour objectifs : 

- D’analyser les principaux motifs de réalisation d’une IP 

- D’identifier les erreurs répétitives ou le non-respect de recommandations en vigueur  

- De caractériser la valeur ajoutée de l’analyse pharmaceutique apportée par le 

pharmacien d’officine à une prescription médicale de pénicillines.  

- De déterminer la place du pharmacien dans la dispensation des pénicillines grâce aux 

IP. 
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2. Matériel et méthode utilisés : 

2.1 Lieux et période de l’étude : 

Le recueil des IP s’est déroulé dans la région Normande, au sein des 37 officines accueillant 

un étudiant de sixième année officine de la faculté de pharmacie de Rouen. L’étude 

impliquait à la fois des officines de centre-ville (Rouen, Le Havre, Vernon…), de centres 

commerciaux, que des officines de campagnes. Elle commença le 2 janvier 2018 et prit fin 

le 29 juin 2018. 

 

2.2 Personnes impliquées dans l’étude : 

Cette étude implique un grand nombre de personnes : 

• Les 37 étudiants de sixième année officine de l’année universitaire 2017-2018 

• Les pharmaciens titulaires et l’ensemble de l’équipe officinale de chaque officine. 

• L’association des maitres de stage 

• L’UFR santé Rouen 

 

Sans un partenariat entre l’UFR santé de Rouen et l’association des maitres de stage, le bon 

déroulement du recueil de l’ensemble des données pour chaque officine n’aurait pu être 

permis. 
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2.3 Outils utilisés pour les interventions pharmaceutiques 

Les étudiants avaient à leur disposition un grand nombre d’outils afin de les aider dans la 

réalisation de leurs IP : 

• Base de données médicamenteuse : Thériaque, Vidal, Vidal Recos, Doroz 

• Les Recommandations en vigueur pour les différents types d’infections publiées par 

l’HAS l’ANSM, la SPILF 

• Logiciel de dispensation pharmaceutique : LGPI, LEO, Winpharma, Smart RX 

• Plateforme Universitice : questionnaire d’enregistrement des IP. 

• Tableaux des recommandations actualisées réalisés à partir des recommandations 

SPILF, HAS, ANSM (voire annex …) 

2.4 Présentation du questionnaire : 

Le questionnaire utilisé lors de cette étude s’inspire de la fiche d’IP de la SFPC présentée 

précédemment dans la première partie de cette thèse (Partie 1.4) 

Il a été simplifié et modelé afin de faciliter le recueil des données par les étudiants. 

 

Ce questionnaire comporte 7 parties : 

• « A propos de vous » 

Cette partie comporte les informations de l’étudiant ayant réalisé l’IP ainsi que les 

informations de la pharmacie. 

• « Ordonnance : » 

Dans cette fraction, l’étudiant peut déposer l’ordonnance anonymisée, ainsi que renseigner 

le devenir de l’ordonnance. 
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• « Informations concernant le patient : » 

Cette branche comporte les données du patient : âge, sexe, poids. 

• « Informations concernant le prescripteur : » 

Ici, est renseignée la profession du prescripteur 

• « À propos de la spécialité : » 

Elle comporte le nom de la spécialité correspondant à une pénicilline, le code CIP de la 

spécialité prescrite. 

• « Identification du problème : » 

Dans cet item, est notifié le type de problème identifié. 

• « Intervention pharmaceutique : » 

Dans cette partie, est présentée : la nature de l’IP, le devenir de l’IP, ainsi qu’un résumé bref 

du contexte de l’IP. 

 

2.5 Méthode et saisie des données 

La saisie des données des interventions s’est effectuée via le site internet de la faculté de 

pharmacie de Rouen, plus précisément sur la plateforme Universitice où se trouvait un onglet 

intitulé : « Interventions pharmaceutiques », comprenant le questionnaire détaillé 

précédemment. (40) 

Avant de commencer leur stage, les étudiants ont suivi une formation leur permettant de 

connaitre les modalités de saisies des IP. 
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Résultats : 

1. Généralités : 

Les Pharmacies impliquées dans cette étude sont : 

- Pharmacies de la Bresle, Blangy sur Bresle 

- Pharmacie de la Lézarde, Montivilliers 

- Pharmacie Principale, Sotteville les Rouen 

- Pharmacie Charleval, Charleval  

- Pharmacie Saint joseph, Le Havre 

- Pharmacie Petit-Couronne, Petit-Couronne 

- Pharmacie Le Baron Ernest, Renan 

- Pharmacie de Bizy, Vernon 

- Pharmacie de la mare au clerc, Le Havre 

- Pharmacie des Boquets, Bois-Guillaume 

- Pharmacie Pincon, SER 

- Pharmacie Prévost, Déville les Rouen 

- Pharmacie Duquesne, Barentin 

- Pharmacie Lefevre-Scelles, Bihorel 

- Pharmacie Saint Jacques sur Darnetal, Darnetal 

- Pharmacie Quincampoix, Quincampoix 

- Pharmacie de la Grand Mare, Rouen 

- Pharmacie du vieux Colombiers, Gonfreville l'Orcher 

- Pharmacie Garibaldi, Sotteville les Rouen 

- Pharmacie St-Marc, Rouen 

- Pharmacie Bahu, Val de Reuil 

- Pharmacie du Grieu, Rouen 

- Pharmacie St Jacques, St Jacques sur Darnétal 

- Pharmacie Doumer, Le Havre 

- Pharmacie Geulin, Goderville 

- Pharmacie Verdun, Goderville 

- Pharmacie Duval, Darnétal 
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- Pharmacie du jardin des plantes, Sotteville les Rouen 

- Pharmacie de Constantine, Rouen 

- Pharmacie Lacroix, grand couronne 

- Pharmacie des 2 terres, Courcelles sur Seine 

- Pharmacie Maupas, Rouen 

- Pharmacie Palasset, Bourg-Achard 

- Pharmacie du plateau, Saint André de l'Eure 

- Pharmacie Dubois, Rouen 

- Pharmacie Massard, Mont-Saint-Aignan 
 

 

 

Répartition géographique des officines participant à cette étude : 

 

Figure 17 Représentation cartographique de la répartition des officines ayant participées à l'étude 
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Durant la période de janvier à juin 2018, les 37 étudiants ont pu notifier 247 IP, pour 30 895 

ordonnances comportant une pénicilline.  

On constate donc que 0,80 % des ordonnances contenant des pénicillines ont entrainé 

l’élaboration d’une IP. 

Par comparaison, l’étude précédente comportait 26 étudiants, et 103 IP ont pu être notifiées, 

pour 8 330 ordonnances comportant une pénicilline. Ce qui représentait 1,27% des 

ordonnances recueillies. Au vu de ses valeurs, dans cette étude, on remarque que le 

pourcentage d’ordonnance ayant entrainé la réalisation d’une IP est relativement semblable 

d’une année à l’autre. 

 

2. Informations concernant les patients : 

• Nombre de patient concernés : 247 

 

• Le Sexe des patients : 

o 129 Femmes 

o 118 Hommes 

 

Figure 18 Graphique représentant la répartition homme femme 
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52%

Homme

48%
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On observe que le nombre d’IP réalisé pour les hommes est quasi équivalent à celui réalisé 

pour les femmes. Lors de l’étude de l’an passé, il en était de même.  

 

 

• L’âge des patients : 

Nourrisson : Entre 0 et 3 ans   

Enfants : Entre 3 et 16 ans 

Adultes : Entre 16 et 65 ans  

Personnes âgées : Plus de 65 ans 

 

 

Figure 19 Graphique représentant la répartition des IP selon la classe d’âge des patients 

L’âge moyen des patients ayant fait l’objet d’une IP est de 35 ans. La répartition des IP est 

inégale en fonction de l’âge des patients.  
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On remarque que la catégorie d’âge ayant fait l’objet d’un plus grand nombre d’IP est la 

catégorie Adulte (92 IP).  

La seconde catégorie concerne, celle des enfants (71 IP), La troisième catégorie est celle des 

personnes âgées (48 IP). Enfin la dernière catégorie correspond à celle des nourrissons (avec 

tout de même 36 IP). 

 

• Le poids : 

 

Figure 20 Représentation graphique du pourcentage d’ordonnances comportant le poids du patient en fonction 

de la catégorie d’âge 

 

Concernant le poids, sur les 247 ordonnances seulement 150 ordonnances comportaient le 

poids du patient, soit 61 %. 

Pour la catégorie d’âge des nourrissons : sur les 36 ordonnances, 33 comportaient le poids 

du patient, soit 92%. 
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Pour les enfants : 65 des 71 ordonnances pédiatriques mentionnaient le poids des enfants, 

soit presque 90%. 

Pour les adultes : Seulement 32 ordonnances sur les 92 au total possédaient le poids du 

patient, soit 34%.  

Enfin pour les personnes âgées : 20 ordonnances contenaient le poids des patients, soit 42%. 

Sur l’ensemble de ces résultats nous pouvons observer qu’une fois sur dix, le médecin ne 

mentionne pas le poids de l’enfant.  Pourtant cette donnée clinique est indispensable au 

pharmacien. En effet sans le poids de l’enfant, le pharmacien ne peut pas vérifier si la 

posologie est adaptée.  Pour les adultes et les personnes âgées, cette donnée est moins 

indispensable, car les posologies sont « standardisées »  

 

Exemple d’une ordonnance pédiatrique ne mentionnant pas le poids de l’enfant : 

 

Figure 21 Ordonnance pédiatrique ne comportant pas le poids de l’enfant 

 

Pour cette ordonnance pédiatrique réalisée le médecin généraliste, comportant de 

l’Augmentin® ainsi que deux remèdes homéopathiques, le poids n’était à l’origine pas 



 76 

notifié.  L’étudiant a demandé à la maman le poids de l’enfant ainsi que la pathologie 

diagnostiquée par le médecin, afin de vérifier si la posologie renseignée était adaptée à 

l’enfant. 

3. Informations concernant les prescripteurs : 

Cette étude classifie les médecins en 4 grandes catégories : 

• Médecin Généraliste 

• Médecin Spécialiste 

• Médecin Hospitalier 

• Dentiste  

 

 

Figure 22 Représentation graphique du pourcentage d’IP en fonction du type de prescripteurs 

Sur les 247 IP, 168 ont été réalisées sur les ordonnances d’un médecin généraliste. 

34 IP ont concerné les ordonnances de dentiste.  
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Enfin les ordonnances des médecins hospitaliers ont généré la réalisation de 27 IP. Quant à 

celles des médecins spécialistes, elles ont engendré 18 IP. 

On remarque que le plus grand nombre d’IP réalisées concerne les médecins généralistes. 

Ceci n’est pas très surprenant car le médecin généraliste constitue le principal prescripteur 

pour une officine. De plus les pénicillines ne sont pas soumises à une prescription 

particulière (médecin spécialiste, prescription initiale hospitalière, prescription nécessitant 

une surveillance particulière…), et sont souvent recommandées en première intention dans 

la plupart des pathologies infectieuses rencontrées en ville. 

 

4. Données concernant les pénicillines impliquées :  

4.1. Les molécules : 

 

Figure 23 Répartition graphique du nombre d’IP en fonction de la pénicilline prescrite 
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Parmi toutes les pénicillines disponibles en officine, seulement quatre sont présentes dans 

cette étude : le pivmécillinam ; la pénicilline G ; l’association amoxicilline/acide 

clavulanique et l’amoxicilline. 

 

L’amoxicilline représente de loin la principale pénicilline impliquée dans cette étude. 

Compte tenu de sa place principale dans les prescriptions d’antibiothérapie de ville, ceci était 

attendu. 

4.2. Les formes galéniques :  

 

Figure 24 Représentation graphique des IP en fonction de la forme galénique présente  
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Concernant les formes galéniques, nous pouvons constater que les IP réalisées concernent 

principalement et dans des proportions quasi équivalentes les formes galéniques suivantes :  

- Suspensions buvables / Gélules / Comprimés / Comprimés dispersibles. 

La forme sachets et la forme IV sont à l’origine, respectivement de 15 et d’une seule 

intervention. 

 

5. Résultats concernant les Interventions Pharmaceutiques : 

5.1. Les types de problèmes rencontrés : 

Au cours de cette étude, différents problèmes ont pu être notifiés lors de l’enregistrement 

des IP.   

Ces problèmes ont été regroupés dans la classification suivante : 

- Problème de posologie 

- Prescription non conforme : voie d’administration inadaptée 

- Contre-indication 

- Effets indésirables 

- Prescription non conforme : Manque information - clarté 

- Médicament non reçu : incompatibilité physico-chimique / prescription injustifiée / 

indisponibilité / inobservance 

- Oubli de prescription 

- Interaction médicamenteuse 

- Redondance 
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Figure 25 Répartition en histogramme des IP en fonction du type de problème identifié 

 

Au cours de cette étude, différents problèmes ont pu être notifiés lors de l’enregistrement 

des IP.   

5.1.1. Les problèmes de posologies : 

On peut tout de suite remarquer que le principal problème mis en évidence est l’inadéquation 

posologique. En effet sur 247 IP, 92 ne respectent pas les recommandations de posologie de 

la HAS, soit presque 40% des IP.  
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Figure 26 Graphique représentant les différentes inadéquations posologiques 

 

 

Un peu plus de la moitié des cas correspondaient à un sous dosage, et un peu plus de 20% 

des cas à un surdosage. 

 

Enfin dans quasiment un quart des cas, la durée de traitement n’était pas optimale. Elle était 

soit trop longue, soit trop courte ou bien les administrations était trop rapprochées. 

 

En conclusion, 65% des prescriptions faisant l’objet d’une intervention pour inadéquation 

posologique exposent à un risque d’antibio-résistance, soit environ un quart des IP. 
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Exemples d’ordonnances nécessitant une adaptation posologique : 

- Pour un sous dosage : 

 

 

Figure 27 Ordonnance comportant un sous dosage 

 

Pour cette ordonnance d’un enfant de 10 ans, ayant une angine/rhinopharyngite et 

comportant : un corticoïde oral, un corticoïde local (voie nasale), un sirop pour toux sèche, 

un antalgique-antipyrétique et enfin de l’amoxicilline. La posologie est non conforme aux 

recommandations. En effet la posologie recommandée pour cette indication est de 50 

mg/kg/j d’amoxicilline pendant 6 jours.  (41) 

L’enfant pesant 30 kg, il doit donc recevoir par jour 1500 mg d’amoxicilline. Les 1500 mg 

sont répartis en 2 prises de 750mg. L’enfant doit donc prendre 1,5 cuillère mesure par prise 

et non une seule comme initialement prescrit. 
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- Pour un surdosage : 

 

Figure 28 Ordonnance comportant un surdosage 

 

Sur cette prescription pour une angine chez un enfant de 3 ans, comportant : le nécessaire 

pour une désobstruction rhinopharyngée, un corticoïde local (voie nasale), un fluidifiant des 

secrétions nasales et bronchiques, un corticoïde oral, un antalgique-antipyrétique, et de 

l’amoxicilline ; le médecin a indiqué dans un premier temps la prise de 3 cuillères 

d’amoxicilline 500mg par jour.  

 

Soit une dose revenant à 118 mg/kg/j, ce qui est au-delà de la dose maximale recommandée 

de 100 mg/kg/j, et bien supérieur aux recommandations pour une angine, de 50 mg/kg/j.  

(42) 
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Après appel du prescripteur et de son accord, l’étudiant en pharmacie change le dosage 

d’amoxicilline 500mg/5ml pour la spécialité dosée à 250 mg/5ml. Il indique que la posologie 

est d’une cuillère mesure matin, midi et soir. 

 

- Pour une durée trop courte :  

 

Figure 29 Ordonnance comportant une durée trop courte 

 

Sur cette autre ordonnance, il s’agit cette fois d’une Otite moyenne aigüe chez un enfant agé 

de 6 ans. Le médecin a ici prescrit un corticoïde oral, un antibiotique auriculaire 

(rifampycine), un corticoïde local (voie nasale), un antalgique-antipyrétique, un sirop pour 

toux grasse, et de l’amoxicilline. (43) 
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Pour une otite moyenne aigüe du nourrisson la durée de traitement recommandée est de 10 

jours. L’étudiant a appelé le médecin et ce dernier lui a donné son accord pour augmenter la 

durée à 10 jours de traitements. 

 

5.1.2. Les prescriptions non conformes relatives à une voie 

d’administration inadaptée : 

Le second problème principalement notifié correspond à une prescription non conforme, 

relative à une voie d’administration inadaptée, soit près de 17% des IP. 

 

Dans la majorité des cas, la forme galénique était inadaptée au patient.  

Le pharmacien a donc proposé le changement de la forme galénique par la forme la mieux 

adaptée, permettant une bonne observance. 

 

 

- Principales modifications de formes galéniques réalisées : 

- Prescription de gélules pour un patient souffrant de troubles de déglutition, 

remplacées par des sachets.  

- Prescription de sachets alors que le patient préférait prendre des gélules (goût 

désagréable des sachets). 

- Prescription d’un sirop pour enfant remplacé par des comprimés 

orodispersibles car l’enfant n’aimait pas le goût sucré de la forme sirop. 

- Prescriptions de gélules remplacées par des comprimés orodispersibles 
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Exemple de modification de forme galénique réalisée lors de la dispensation au 

comptoir pour un enfant : 

Patient de 6 ans atteint d’une otite moyenne aigüe. A la vue de la taille des gélules 

d’amoxicilline 500 mg, les parents ont demandé au pharmacien, s’il était possible de 

remplacer les gélules par une autre forme plus facile à avaler. 

 Après accord du pharmacien la forme gélule a été remplacé par la forme suspension buvable 

500mg/ml. Le remplacement de la forme a été notifié sur l’ordonnance et le mode 

d’administration de la suspension expliqué au père. 

 

Autre exemple : 

 

Figure 30 Ordonnance nécessitant un changement de forme galénique 

Ici, le patient préférait prendre des gélules plutôt que des comprimés pelliculés 
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5.1.3. Les contre-indications : 

Le troisième problème rencontré très fréquemment est la présence d’une contre-

indication (13% des IP). Le plus souvent il s’agit de la présence d’une allergie à une 

pénicilline antérieure à la prescription. L’identification d’une telle contre-indication a 

conduit les étudiants à appeler les prescripteurs et à leur proposer une alternative 

thérapeutique adaptée au contexte clinique. 

 

 Voici deux exemples d’ordonnances comportant une contre-indication : 

 

Figure 31 Ordonnance comportant une contre-indication de type allergie. 
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Pour cette ordonnance, la contre-indication a été mise en évidence grâce à l’interrogatoire 

clinique réalisé au comptoir. En effet, le patient a déclaré avoir présenté dans sa jeunesse 

une allergie aux pénicillines. L’étudiant a donc appelé le prescripteur afin de remplacer 

l’antibiotique prescrit initialement par la Dalacine 300 (Clindamycine). 

 

 

Figure 32 Ordonnance comportant une contre-indication 

 

Pour cette autre ordonnance, il s’agit là aussi d’une allergie aux pénicillines. Le choix de 

l’antibiotique remplaçant s’est tourné cette fois-ci vers la Pyostacine. 

 

Dans ces deux exemples, l’indication thérapeutique n’était pas renseignée. Il est donc 

impossible de vérifier le respect des recommandations. 
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Les 32 contre-indications ont concerné les molécules suivantes : 

- Amoxicilline : 28 

- Amoxicilline / Acide clavulanique : 2 

- Ampicilline : 1 

- Pivmecillinam : 1 

 

 

Les pénicillines ont été remplacées par : 

- Pristinamycine : 5 

- Spiramycine / métronidazole: 9 

- Roxithromycine : 4 

- Azythromycine : 6 

- Clindamycine : 2 

- Clarithromycine : 1 

- Ciprofloxacine :2 

- Levofloxacine : 1 

- Fosfomycine : 1 

- Cefpodoxime : 1  

 

 

On remarque que, en cas de contre-indication du a un antécédent d’allergie aux pénicillines, 

le choix est réalisé vers une autre famille d’antibiotiques (macrolides vrais et apparentés, 

lincosamides, fluoroquinolones, fosfomycine), pour éviter le risque d’allergie croisée entre 

les pénicillines. 

 

Seul un changement pour une autre béta-lactamine a été effectué. 
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5.1.4. La survenue d’un effet indésirable : 

 Les effets indésirables ayant entrainé l’élaboration d’une IP, sont les suivants :  

- Allergie précoce 

- Allergie tardive 

- Céphalée 

- Diarrhée 

- Étourdissement 

 

 

Figure 33 : Graphique montrant les différents effets indésirables rencontrés lors des IP. 

 

La survenue d’une allergie, précoce ou tardive, représente la principale cause d’iatrogénie 

médicamenteuse au cours de cette étude. Elles représentent plus de 88% des événements 

indésirables à l’origine d’une IP. 
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Exemple de deux allergies précoces observées : 

 

• Premier cas :  

Une patiente souffrant de douleurs dentaires se voit prescrire de l’amoxicilline 500mg à 

raison de 2 gélules matin et soir pendant 7j.  

Quinze minutes après la première prise d'amoxicilline, des rougeurs de la face et des 

membres, un œdème de la face et au niveau de l'œsophage sont apparus.  

La patiente est alors conduite aux Urgences. Une allergie aux pénicillines est établie.  

Un changement de l'antibiotique initial est réalisé.  L’amoxicilline est remplacée par de 

l’azithromycine 500mg (1 cp/j pdt 3j) et une prescription d'aerius est élaborée pour diminuer 

les symptômes de l’allergie. 

 

• Deuxième cas :  

Une patiente revient à la pharmacie après 2 jours de traitement par de l’augmentin pour une 

sinusite, bronchite. Elle présente un érythème diffus ce qui fait suspecter une allergie précoce 

aux pénicillines.  

Le prescripteur est alors contacté pour proposer un changement de traitement au profit de la 

lévofloxacine (fluoroquinolone) 500 mg en 1 prise le soir, avant le diner, pendant 5 jours.  

 

5.1.5. Le manque d’information et/ou de clarté :  

Le manque d’information et/ou de clarté d’une prescription a engendré l’élaboration de 24 

IP (10%). Le plus souvent il s’agissait d’un manque de précision concernant l’administration 

du médicament. Il peut s’agir d’une mauvaise précision de la posologie à administrer, du 

rythme d’administration, ou bien de la durée de traitement.  
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Exemples : 

• Lors d’une prescription un médecin a prescrit : 

Amoxicilline 1g : 3 cp / jour. 

Il ne précise pas si la prise se fait en une seule fois ou bien si elle est à répartir sur les 3 

principaux repas de la journée. 

 

 

• Ordonnance sans durée de traitement nécessitant l’appel du médecin : 

Sur l’ordonnance ci-après, la durée de traitement était absente ce qui a obligé le pharmacien 

a appeler le prescripteur. 

 

 

Figure 34 Ordonnance ne présentant pas de durée de traitement 
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Concernant l’ordonnance ci-dessus, la durée de traitement concernant la prise de 

l’amoxicilline était absente. Le pharmacien a contacté le médecin et a informé le patient de 

la durée du traitement, établie pour 6 jours. 

 

 

 

5.2. Nature des interventions pharmaceutiques : 

Les IP élaborées lors de cette étude peuvent aussi être regroupées selon la nature de 

l’intervention réalisée. 

 

 

Figure 35 Répartition graphique des IP en fonction de la nature de l’intervention  
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La principale IP mise en évidence par ce graphique est, l’adaptation posologique, pour 

quasiment la moitié des IP.  

En effet sur les 247 IP réalisées, 119 correspondent à des adaptations posologiques, pour des 

ordonnances dont la posologie des pénicillines était non conforme aux recommandations en 

vigueur. 

 

Le second type d’intervention réside en des changements de médicaments : En effet, dans 

58 ordonnances, les pénicillines sont remplacées par un autre antibiotique.  

60 ordonnances ont abouti à une IP afin d’améliorer les méthodes de dispensation, 

d’administration qui étaient inadaptées au patient. 

3 IP ont consisté en un suivi thérapeutique.  

3 IP correspondent respectivement à un arrêt / refus de délivrance ainsi qu’a un ajout d’une 

nouvelle molécule. 

 

5.3. Devenir des IP : 

Le devenir des IP a été regroupé en 7 catégories possibles : 

• Délivrance, IP acceptée par le patient et prescripteur non appelé 

• Délivrance, IP accepté par le prescripteur 

• Refus de délivrance, prescripteur appelé 

• Refus de délivrance, prescripteur non appelé 

• Non acceptée, non motivée par le prescripteur 

• Non acceptée par le prescripteur, mais motivée 

• Non acceptée par le patient 
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Figure 36 Répartition graphique du devenir des IP 

 

Le devenir des IP a été regroupé en 7 catégories possibles : 

• Délivrance, IP acceptée par le patient et prescripteur non appelé 

• Délivrance, IP accepté par le prescripteur 

• Refus de délivrance, prescripteur appelé 

• Refus de délivrance, prescripteur non appelé 

• Non acceptée, non motivée par le prescripteur 

• Non accepté par le prescripteur, mais motivée 

• Non accepté par le patient 

 

On peut tout de suite observer sur ce graphique, la mise en évidence de deux principaux 

devenirs pour les IP :  

- L’acceptation par le patient, sans appel du prescripteur (40%) 

- L’acceptation par le prescripteur et par le patient (46%) 
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On peut remarquer également qu’aucune IP n’a été refusée par le patient.  

En revanche, 16 Interventions n’ont pas été acceptées par les prescripteurs. Parmi ces 

dernières, 9 l’ont été sans motif de refus. 

Pour 2 ordonnances, l’IP a conduit à un refus de délivrance. 

 

6. Points forts et points faibles de l’étude : 

Cette étude possède un certain nombre de points forts mais aussi un grand nombre de points 

faibles.  

Parmi les points forts nous pouvons citer : 

- La formation et la sensibilisation préalable des étudiants aux IP 

- L’implication de l’ensemble des étudiants de sixième année 

- La présence d’un grand nombre d’outils et d’aides à la réalisation des IP 

- La présence d’une fiche codifiée et simplifiée. Cette dernière a permis 

l’harmonisation des résultats, la détermination précise de la typologie des 

prescripteurs, des patients, des interventions effectuées et de leur devenir. 

- La réalisation d’un grand nombre d’interventions pharmaceutiques durant cette 

étude, permettant la mise en évidence de problèmes récurrents.  

 

A l’inverse, un certain nombre de points faibles de cette étude sont à relever : 

- L’étude a été réalisée de janvier à juin donc sur une courte durée, et elle ne permet 

pas d’étudier les IP en fonctions de la période, et de la saison. 

- Très peu d’officines ont été impliquées. Sur les 498 officines présentes sur le 

territoire correspondant à l’ancienne région de Haute-Normandie (Département de la 

Seine-Maritime et de l’Eure), les interventions pharmaceutiques ont eu lieu 
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uniquement dans les officines accueillant des stagiaires de sixième année, c’est à dire 

37 officines.  

- La fiche permet de simplifier le recueil des données, mais parfois pour une 

intervention, plusieurs choix se sont avérés possibles. Par exemple, lors d’un 

changement de voie d’administration, afin d’améliorer la méthode de dispensation, 

(changement de gélules pour des sachets de poudre à dissoudre dans l’eau) l’étudiant 

pouvait choisir l’une des deux natures suivantes : Choix de la voie d’administration 

ou bien amélioration des méthodes de dispensation-administration. 

- La qualité du recueil des informations n’est pas homogène. Dans beaucoup d’IP, il 

manque des informations cruciales, comme par exemple l’indication de 

l’ordonnance, les données cliniques et biologiques du patient. 

 

 

7. Comparaison de cette étude à d’autres travaux réalisés sur les IP : 

Il est difficile de comparer les résultats de cette étude, à ceux obtenues avec d’autres études 

menées sur les IP.  

La codification des IP propre à chaque étude rend la comparaison des résultats difficile et 

hasardeuse. En effet, la classification des différentes natures, des différents devenir et types 

d’interventions pharmaceutiques diffèrent souvent en fonction de la fiche d’IP retenue. 

De plus, cette étude se focalise sur le domaine de la dispensation des pénicillines en ville et 

non à différentes classes thérapeutiques, comme cela peut être le cas dans la plupart des 

études réalisées actuellement sur les IP. 
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Néanmoins, il est possible de comparer certains aspects de cette étude à celles déjà réalisées 

en ville comme à l’hôpital. 

 

 

- Comparaisons avec deux études réalisées à l’hôpital : 

 

• Première comparaison :  

En juin 2019, l’étude intitulée : « Bilan des interventions pharmaceutiques, 

concernant les anti-infectieux, effectuées par une équipe de pharmacie clinique au sein d’un 

service de réanimation chirurgicale » a permis le déploiement, au sein d’un service de 

réanimation chirurgicale, d’une équipe composée d’un pharmacien clinicien et d’un interne 

en pharmacie.  

 

Ces derniers ont réalisé une analyse pharmaceutique approfondie des prescriptions 

comportant un anti-infectieux, au sein d’un service de réanimation chirurgicale et ce sur une 

période de 13 mois. (43) 

Ils ont utilisé le logiciel de prescription Clinisoft®, et les IP ont été répertoriées sur ACT-

IP®. 

 

Durant les 13 mois, 923 IP ont été réalisées pour 1062 séjours.   

Les principaux motifs de réalisation d’une IP sont : l’adaptation posologique (41% des IP au 

total), la prescription d’une analyse biologique (33%), l’arrêt (8%), l’optimisation de 

l’administration (8%), la substitution du traitement (7%). 

Au cours de cette étude le taux d’acceptation par le prescripteur est supérieur à 95%. 
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On remarque d’emblée que la principale nature des IP réalisées est l’adaptation posologique 

(causées à la fois par des surdosage sou sous-dosage) ce qui est identique aux résultats 

observés lors de cette thèse. 

 

On retrouve également d’autres motifs principaux, tels que :  le changement de médicament 

(substitution), l’arrêt, et l’amélioration des méthodes de dispensation - d’administration 

(optimisation de l’administration). 

Toutefois le deuxième motif des IP dans cette étude, consiste en la réalisation d’un dosage 

sanguin de l’anti-infectieux prescrit.  

Ce motif d’IP n’apparait dans les résultats de cette thèse. En effet le dosage sanguin d’un 

anti-infectieux est requis pour des produits à marge thérapeutique étroite, utilisés en milieu 

hospitalier pour traiter des infections sévères.  

Cette pratique ne se justifie pas en médecine de ville pour l’utilisation des pénicillines qui 

sont des antibiotiques dont la marge thérapeutique est particulièrement large.  

 

Il est difficile de comparer le taux d’acceptation de cette étude à celui observé au cours de 

cette thèse car en ville les médecins ne sont pas aussi facilement joignables qu’à l’hôpital. 

On peut toutefois observer que dans les deux cas l’acceptation du prescripteur est très 

importante. 

 

• Deuxième comparaison : 

 

 Il s’agit cette fois, d’une étude rétrospective réalisée dans un CHU tunisien ayant 

pour objectif l’évaluation des différentes prescriptions médicamenteuses traitées par le 

service de pharmacie de l’hôpital. 
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Elle fut réalisée sur une période de 15 mois et impliqua 5 services différents : hématologie, 

maladie infectieuse, pneumologie, chirurgie générale, cardiologie. 

 

Au cours de ces 15 mois, 255 IP ont été recensées. 

29,4% d’entre elles correspondaient à une non-conformité aux recommandations, 25,1% à 

un problème de surdosage, 16,5% à un sous dosage. L’avis pharmaceutique consista dans 

60,8% des cas, à une adaptation posologique. Enfin, dans cette étude, le taux d’acceptation 

des IP, par l’équipe médicale est de 79,6%.  (44) 

 

On peut tout de suite observer que les résultats observés dans cette thèse et ceux mis en avant 

par les deux études ci-dessus corroborent.  

En effet, les principaux motifs de réalisation d’une IP correspondent encore une fois à des 

problèmes de non-respect de recommandations, des surdosages ou sous-dosages.  

De plus l’adaptation posologique est encore une fois la principale nature des IP réalisées. En 

outre le taux d’acceptations est à nouveau encore très élevé. 

 

 

 

- Comparaison avec une étude réalisée en officines de ville à 

Abidjan (Côte d’Ivoire) : 

 

En 2016, une étude fut menée par une étudiant en pharmacie dans le cadre de sa thèse 

d’exercice : Lella Souangah Avunce (45) 

L’étude fut menée par l’étudiante dans 4 pharmacies de la ville d’Abidjan (en Côte 

d’Ivoire) de février 2016 à juillet 2016. Elle consista à l’analyse d’ordonnances, puis à la 

réalisation d’IP lorsque l’ordonnance le nécessitait ainsi qu’à l’interprétation des résultats. 
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Au total 723 ordonnances furent analysées et 272 IP furent réalisées. 

Parmi ces 272 IP : 41% d’entre elles correspondent à une modification du plan de prise ou 

des modalités d’administration. 33% d’entre elles à une adaptation posologique. 14% d’entre 

elles à un arrêt ou refus de délivrer. 11% d’entre elles à un changement de médicament. Et 

enfin 1% d’entre elles consistent en l’ajout d’un médicament. 

Le principal motif de réalisation d’une IP correspond à un problème de posologie (33%)  

Le taux d’acceptation par les prescripteurs est de 68% et seulement 3% des IP ont été 

refusées. 29% des IP n’ont pas pu être transmises au prescripteur. 

 

Parmi l’ensemble des médicaments concernés par les IP, les antibiotiques représentent la 

deuxième classe de médicaments concernés par les IP (13,24% des IP). 

Ces résultats corroborent les résultats de cette thèse. L’acceptation des IP est ici, aussi très 

forte. Est retrouvé également, le même motif principal de réalisation d’une IP, le problème 

de posologie.  La nature des principales IP réalisées divergent légèrement mais on retrouve 

tout de même l’adaptation posologique ainsi que le changement de modalités 

d’administration. 

 

 

- Comparaison avec les résultats d’une étude réalisée en officines en 

Normandie : 

 

Entre l’étude réalisée en 2017 par une étudiante en Pharmacie de Rouen dans le cadre de sa 

thèse d’exercice et l’étude présente dans cette thèse, la fiche des interventions 

pharmaceutiques a quelque peu changé. 
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En effet, la classification des types de problèmes rencontrés et des différentes natures des IP 

diffèrent entre les deux années.  

Ces différences rendent difficile la comparaison des données présentées dans l’étude de 

2017. 

Après une harmonisation des données, voici un tableau comparatif des 2 études. 

 

 Étude 2017 Étude 2018 

Nombre d’IP : 103 247 

Nombre 

d’ordonnances : 

8330 30895 

Pourcentage d’IP : 1,2% 0,8% 

Ratio Homme/ 

Femme : 

50/50 48/52 

Répartition des IP 

selon l’âge : 

      Personnes âgées 

      Adultes 

      Enfants 

      Nourrissons 

 

 

6% 

50% 

29% 

15% 

 

 

20% 

37% 

29% 

14% 

Répartition des IP 

selon la profession du 

prescripteur : 

Médecin généraliste 

Dentiste 

Hospitalier 

 

 

 

73% 

11% 

8% 

 

 

 

68% 

14% 

11% 
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Spécialiste 8% 

 

7% 

 

Les 3 principaux 

problèmes 

rencontrés : 

 

- Antécédent d’allergie : 

30% 

- Posologie non conforme : 

20% 

- Voie d’administration 

inadaptée : 19% 

 

- Problèmes de posologie 

40% 

- Voie d’administration 

inadaptée : 17% 

- Antécédent d’allergie : 

13% 

 

Les 3 principales 

natures des IP 

réalisées 

 

- Changement de 

médicament : 26% 

- Adaptation de la 

posologie : 21% 

- Adaptation forme 

galénique :18% 

 

- Adaptation de la 

posologie : 48% 

- Changement de 

médicament : 23% 

- Amélioration des 

méthodes de dispensation : 

17% 

Figure 37 : Tableau comparatif des données entre l’étude de 2017 et de 2018 sur les interventions pharmaceutiques dans 

la dispensation des pénicillines. 

 

En observant ce tableau, on note une certaine cohérence entre les résultats respectifs des 

deux études.  Le nombre d’ordonnances recueillies est plus important dans l’étude de 2018 

mais le pourcentage d’IP réalisées reste comparable. De plus, la répartition des IP en fonction 

du sexe, de l’âge du patient, ainsi que de la profession du prescripteur est relativement 

semblable et cohérente.  
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Les 3 principaux problèmes mis en avant sont identiques, avec toutefois des proportions 

relativement différentes entre chaque problème. Il en est de même pour les 3 principales 

natures des IP réalisées. 

 

 

8. Devenir, amélioration, optimisation des interventions 

pharmaceutiques : 

Comme nous avons pu voir précédemment dans la première partie et au cours de la 

présentation des résultats de l’étude : les Interventions Pharmaceutiques font partie 

intégrante des nouvelles missions cliniques du pharmacien d’officine.  

 

Si le domaine des pénicillines est un domaine de choix pour étudier les IP, les IP ne peuvent 

se résumer à ces dernières.  En effet les IP peuvent être réalisées pour l’ensemble des classes 

thérapeutiques actuelles, aussi bien en infectiologie qu’en cardiologie, diabétologie, etc… 

 

Afin d’assurer la meilleure qualité possible d’une Intervention Pharmaceutique, un certain 

nombre d’améliorations doivent être apportées : 

 

- La création d’une règlementation spécifique :  

Comme mentionné dans la première partie, la réglementation est inexistante dans le 

domaine des IP. La création de lois, de décrets permettrait de définir ce qu’il est autorisé 

de faire et de ne pas faire dans le cadre de cette activité. 
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- La création d’un référentiel d’Assurance Qualité spécifique aux IP à l’échelle 

nationale : 

La réalisation d’IP au sein des officines en France demande une standardisation de cette 

activité. En effet la manière d’élaborer une IP doit être standardisée. Une IP devrait être 

réalisée de la même façon dans chacune des officines de France. 

 

 

Pour cela, il faudrait entreprendre la création d’un référentiel contenant : 

• La description du déroulement d’une IP. 

• La liste des différents problèmes que l’on peut rencontrer à l’officine ainsi que la 

liste de toutes les solutions correspondantes aux problèmes. 

 

- L’élaboration de procédures de qualité au niveau local (de chaque officine) : 

La mise en place des procédures de qualité à l’officine est en plein développement à l’heure 

actuelle. Afin d’inclure les IP dans ce processus, chaque officine réalisant des IP devrait 

dans l’avenir, en interne, élaborer une procédure qualité visant à décrire la manière dont doit 

être réalisée l’IP. Ceci permettrait à l’équipe de procéder de la même manière, sans oublier 

un seul élément. 

 

 

- L’intégration d’une formation spécifique dans la formation universitaire ou 

bien dans les Diplômes Universitaires de pharmacie clinique : 

Le cursus universitaire des étudiants en pharmacie est encore aujourd’hui, essentiellement 

théorique et très peu pratique. 
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L’ajout d’Unités d’Enseignements tournées vers l’exercice de la pharmacie clinique, avec 

notamment des cas cliniques de mises en situation pour les étudiants, permettraient aux 

futurs pharmaciens de disposer de l’ensemble des compétences pour mener à bien ces 

activités cliniques, y compris les IP. 

En outre, de plus en plus de Diplômes Universitaires sont créés autour de la pharmacie 

clinique. 

 Nous pouvons citer pour exemples, ceux de la fac de pharmacie de Bordeaux et de Paris 

Descartes.  

Ces DU permettent : 

- Aux pharmaciens d’officines actuels de mettre à jour leurs connaissance et d’exercer 

l’activité de pharmacie clinique 

- Aux étudiants et pharmaciens novices de compléter leur bagage scientifique et de 

parfaire leurs connaissances cliniques. 

 

- Faciliter les coopérations interprofessionnelles : 

Pour qu’une intervention pharmaceutique soit utile et efficace, il faut qu’elle soit notifiée 

aux autres professionnels de santé (médecin traitant, spécialiste, infirmier…)  

Pour cela une bonne coopération entre tous les professionnels participant aux soins du 

patient est nécessaire.   

 

Elle doit être basée sur le partage d’informations et doit être facilitée par tous les moyens 

de communication possibles (messagerie électronique sécurisée, courrier manuscrit, appel 

téléphonique, rendez-vous physique) afin de tracer et sécuriser tous les échanges 

d’informations médicales entre professionnels. 
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Conclusion : 

Les pénicillines représentent encore aujourd’hui, les antibiotiques les plus prescrits 

en France. Dans une logique de rationalisation des prescriptions d’antibiotiques, de veille au 

bon usage de ces derniers et de lutte contre l’antibiorésistance, les interventions 

pharmaceutiques représentent un véritable outil pour le pharmacien d’officine. 

 

Durant cette étude réalisée sur 6 mois, de janvier à juin 2018, 30 895 prescriptions de 

pénicillines ont été notifiées par 37 étudiants. Parmi ces 30 895 prescriptions, 247 ont 

nécessité la réalisation d’une IP.  

Les principaux problèmes rencontrés ont été : les problèmes de posologie, la présence de 

contre-indication, la survenue d’effets indésirables ou encore la présence d’une voie 

d’administration inadaptée. 

 

Les IP réalisées lors de cette étude, ont permis de résoudre les problèmes identifiés et 

montrent ainsi le rôle clé de l’analyse pharmaceutique du pharmacien, lors de la dispensation 

des pénicillines.  

En effet, l’ensemble des IP, prouve que le pharmacien, de par ses connaissances et ses 

compétences, est capable de veiller au respect des recommandations en vigueur, de vérifier 

l’absence de contre-indication, de prévenir et gérer la survenue d’effets indésirable lors de 

la dispensation des pénicillines. 

 

 Si cette étude est réalisée uniquement dans le cadre de la dispensation des 

pénicillines, les IP pourraient aussi, avoir un rôle important dans la dispensation des autres 

classes d’antibiotiques. Notamment, parmi les antibiotiques critiques disponibles en villes 
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comme les fluoroquinonolones, ou les céphalosporines de troisième génération dont 

l’utilisation doit être rationalisée, afin d’éviter la survenue d’antibiorésistance et de préserver 

leur efficacité.  

 

Les IP sont donc un exemple des nouvelles missions de pharmacie clinique conférés 

au pharmacien d’officine. Elles valorisent le métier et la profession de pharmacien. Elles 

renforcent sa place dans le parcours de soins et contribuent à la sécurisation, à la pertinence 

et à l’efficacité des soins dans la prise en charge du patient à l’officine. 
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ANNEXE : 

Annexe 1:  Didacticiel Act-IP v2 
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DIDACTICIEL Utilisation Act-IP© v2  
(version de juin 2013) 

 

 

 

1. Nouvel utilisateur Act-IP©
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Annexe 2 : Fiche mémo HAS : prise en charge de la rhinopharyngite et de l’angine 

aigüe de l’adulte 
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Annexe 3 : Fiche mémo HAS : Prise en charge de la rhinopharyngite et de l’angine 

aigüe de l’enfant 
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Annexe 4 : Fiche mémo HAS : Prise en charge de la cystite aigüe simple ou à risque de 

complications chez la femme.  
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Annexe 5 : Fiche mémo HAS : Prise en charge de la cystite chez la femme enceinte

 



 122 

 

 

 



 123 

Annexe 6 : Fiche mémo HAS : Prise en charge de l’OMA adulte
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Annexe 7 : Fiche mémo HAS : Prise en charge de l’OMA de l’enfant de plus de 3 mois 
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Annexe 8 :  Fiche mémo HAS : Prise en charge de la sinusite de l’adulte  
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Annexe 9  : Fiche mémo HAS : Prise en charge de la sinusite de l’enfant 
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Annexe 10 : Tableau récapitulatif HAS : infections cutanées courantes
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Annexe 11 : Fiche mémo HAS : traitement de m’infection à Helicobacter 

pylori 
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Annexe 12 :  Outil d’aide à la décision en cas d’allergie aux 

pénicillines 
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RESUME : 

   La profession de pharmacien d’officine est une profession en constante évolution. Avec l’essor de la 

pharmacie clinique, de nombreuses nouvelles missions sont confiées au pharmacien afin d’assurer la 

sécurisation, la pertinence et l’efficacité des soins lors de la prise en charge d’un patient au sein de son 

officine. Les Interventions Pharmaceutiques en font partie. 

Pour la dispensation des antibiotiques et plus particulièrement dans celle des pénicillines, qui restent à ce 

jour, encore la famille d’antibiotiques la plus prescrite en France, les interventions pharmaceutiques 

constituent un véritable outil contre l’antibiorésistance, et le respect du bon usage de ces antibiotiques.  

   Après avoir défini, les interventions pharmaceutiques ainsi que les spécificités de la dispensation des 

pénicillines, cette thèse a exploité les résultats d’une étude menée sur une période de 6 mois, de janvier à 

juin 2018 par 37 étudiants, pendant laquelle 30 895 prescriptions de pénicillines ont été recueillies et 247 

IP ont été notifiées. 

   Les principaux problèmes rencontrés ont été : les problèmes de posologie, la présence de contre-

indications, la survenue d’effets indésirables, ou encore le choix d’une voie d’administration inadaptée. 

   Cette thèse a permis aussi la comparaison de ces résultats avec ceux obtenus par d’autres études réalisées 

sur les IP. 

   Enfin, cette thèse met en évidence, que le pharmacien, de par ses connaissances et ses compétences, est 

capable de veiller au respect des recommandations en vigueur, lors de la dispensation des pénicillines. 
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